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AUGMENTATION DES CRÉDITS DE LA DÉFENSE NATIONALE 

COMMENT lE GOUVERNEMENT COMPTE Y FAIRE FACE 
,. . -.. 

Les rumeurs au suiet d'un emprunt 

L'orage qui semblait, iŒ y a queŒ
ques jours, devoir éclater sur la Mé
èJ.terranée, s'est éloigné au modns 
pour le moment de nos ri!Vages. 

L'inquiétu'<Le ·qui s'étaiJt manilfes
tée s'est éva;porée et l'on espère de 
plus en plus, que le bon sens ai
dant, cér.taJns pays n'essayeront pas 
de compliquer la situation acii:Jule'lle 
en se rangeant iiu côté de la bande 
de bandits qui ont réduit tant de 
nations à l'esclavage, et qui un jour 
proche, espéron.s-le, auront le sort 
qu'ils ont de loin mérité. 

Mais quoique l'inqUiétude se soilt 
dissipée, il n'en demeure pa;s moins 
que dans les cil'IConstances actuelles, 
et tant que la paix ne sera pas re
v:enue, n.Q!U!S devrons demeurer vtgi
lants, et être toujour'S prêts à fàire 
f8iCe à toute éventualité et à repous
ser toute 8/ttaque qu'un pays mal·in
tentionné pourrait diriger contre 
nous. 

En tout cas même si la ques!tion 
de la partd.ci!Pation de l'lltalie à la 
guerre, n'avatt .pas été de nou~u à 
l'ordre du jour, le Gouv.eTnement 
n'aurait pu que prenld:r.e les mesures 
nécessaires en vue de 1' exéCJUition de 
certains travaux millitaires rendus 
urgents par i'•enva;hissemenrt: de la 
Scandinavie et la mo'düdcation du 
caractè!'le de la guerre qui, sur terre, 
est entrée enfin dans sa phase ac
tivè. 

N y a une djzaine de jours le Mi
nistère de la Défense présentait une 
note dematlldant l'ouverture d'un 
c~éd!lt SUIPPŒémentair.e d'un mhltlion 
de livres. Mais ce montant a été par 
la suite réduit à 676.000 livres. En 
resterons-nous là ? 

ToUJt dépen'CII év-idemment de Ia 
tournure que prendront l·e:s choses. 

Oependant, le Gouvernemenlt doit 
dès à présent songer à la possi:biilLté 
d'un nouvel accroissement des cré
dits . con.sQJCrés à la défense nationaw 
le, et préparer un plan qui dev:na. lui 
permettre le moment venu de faire 
faJc.e a'l.ID{ nouveHes dépenses, le piJ.us 
rapidement .possilbde et avec le 
moins d'inconvénients pour le contri
buaible. 

En tous les cas, en ce qui con~e.r
ne les orédits qui viennent d'être ap~ 
prouvés leGouvernement n'a pas été 
lent à pllendre une décision rela.tive
ment aux ressources qui lui seront 
nécessaires. . 

Le bruit avait tout d'abo!'ld couru 
que le Gouvernem~nt aurai,t 1 'inben-

tion de réduire les salaires des fonc
tionnaires de l'Etat de 10 pOUl!' cent. 
Cela aurait nature/Llemènt !'le!présen
té une économie très 3jppré'cii3Jb.le. 

Mais nos dirigeants ont démenrt:i 
qu'ils avaient l'intention die recourir 
à une telŒe mesure. Les considé-ra
tions qui ont dO pousser le Gouver
nement à ne pas s'arrêter à une so
lution pareille nous paraissent évi
dentes : à un moment où le coût de 
If:. vie a très sensL'blement haussé i'l 
ne semit' pas équitable de réduire les 
a.ppointements ct:es servi.t•eurs de 
l'Etat, et surtout d'une certaine 
clas.se de ceux-ct. 

Le Gouvernement s'est décidé à 
a:ugmenter légèrem.ent les impôts 
existants en leur ajoutant une sur
taxe s' éllévant à. 1 pour cent de leur 
montant. Cette surtaxe sera, d'a;p.rès 
le res1crit signé par I.e SoUJVer81in, a'P
pliqUée en sus des impôts fonciers, 
des taxœ sur la propriété bâtie, les 
revenus des va1eurs mdbilières, les 
bénéfices industrie!s et commer
ciaux, sul!' les r'ervenus du t!'I3JV'ai!l, des 
droits douaniers (exportation et im.
porta!tion) et des droits d'accise tou
chant les produits importés ou flaJb.ri
qués sur place. 

Cette surtaxe de 1 pour c;ent rrup
portera L.E. 375.000. Le reste soit 
300.000 livres serailt obtenu grâJCe à 
la majoraJtion de 8 à 10 pour cent 
de l'i•mpôt sur l'es revenus des , bteœ 
m<Ybiliers. 
Certaines informations d'après les

ciuelJles le Gouvernement songerait à 
i·mposer une taxe sur l'Unilflée! et la 
P.rivillégiée ont été catégoriquement 
·démenties par les autorités. · 

Voi-là donc où nous sommes, pQIU.II' 
lr:: moment. Mais, comme nous l'a
vons ·ct:it pijus haut, ii faut songer à 
l'avenir. A quelle source de ~ervenus 
le Gomrernlement fera-t-il ruppel si de 
nourveiJ.Œes dépen:ses s'avèrent indi\s
pensalblles ? 

Le Premier Ministre ne vient-il 
pas d'annoncer d'aitlleurs que le Gou
VIernement é<tu'cllia:Lt les moyens qui 
'POUrraient lui permettre d'accroître 
les ressources de l'Etat ? 

Pes bruits ont cou~u à l 'efŒ'ett que 
le Gouvernement penserait à l'émis
sion d'un emprunt. Ces bruiits sont
ils fondés ou bien sont-i[s auss·i in
justifiés que l-es informations identi
ques qui à pllusieurs reprises ii y a 
quelques mois avai·ent été mises en 
circulation et ensuite qémenties '? 

Le Premier a en tous les cas, pa- . 
rait-H, affirmé que le Gouvernem_ent 
n'enviSiageait pas l'émis•sion '<L'un 
em.prunt. Pour quelles raisons pour
rait-on y avoir re:cou!'IS . ? 

La question est évidemment très 
complexe et d•e nomfbreux facteurs 
doiJvent être pris en considération si 
1 'on veut éviter de porter · préjudLce 
à 1' économLe ·ctu pays. 

n est bien entendu, sage de tirer 
l•e pil.us de resEources possibles des 

. impôts. Mais il ar.rive un moment où 
ceUX-'Ci se dévorent ,eux-mêmes, et où 
l'accrpissement des impôts ne peut 
qu'aUer à l'encontre du but que l'on 

. se p·ropos-e et produise une reduction 
dans les !'levenus fislcaux de l'E:bat. 
Le cas de la bière est encore f.rtais 
dans notre mémoire. Le Gouverne
ment 'dl'aiilleurs n 'a pas tardé à se 
rendre à l' évîden:c.e et à revenir en 
arrière. 

E ne faut pas oulbH.er que le coût 
de la vie a haussé, et que cette hautS
se a eu pour · effet dans cel!"taines 
classes du pays surtout, une réld:Uc
tion de la consommation. Une nortl!
velle au~mentation d''impôts qui au
rait sa répercussion sur le coût de 
Ja vie ou qui réduirait le pouvoir d'a
chat (ce qui revient au même) a:c·
centuerait la diminution de la con
somma.tion. Si cela va trop loin il 
pourra en résulter une crise, et par 
ricochet une réduction des bénéfices, 
enfin une chute dans l·es revenus de 
l'Etat. 

L'emprmit est a1Ior.s une solution 
commode, mais elle a 'ptlusieuxs in
convéruents : 'dont le principal est 
q;u'il faut en aJSSUrer le service -et 
pour cel·a. trouver de nouveUes res
sour:ces. Comme on le voit , l'em
prunt n 'est pas une solution. Il ne 
fait que donner un déllai de grâce, 
et le prolbllème reste entier. 

'Ce qui est diifficile dans tout ce[a 
c'est de trouv.e'I' le juste équiiilbre. 
C'est ce que fait le Gouvernemellt 
bri1tannique qui sait doser en temps 
vouLu · l'emprunt et l'impôt, tout en 
prenant toutes les mesures pour évi
ter ou préve:fl.ir l'inflation. 

Nous sommes convainCius d'ail
leurs que le Gouvernement étUidie de 
près toutes ces questions et qu'ill 
saura prendre les décisions qui lui 
t:ercrnettront de couvrir toutes ses dé
penses, tout en préservant l'écono
mie ou pa1ys de toute pertu:nbation. 

EDGARD ANZARUT, 
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D'UNE SEMAINE A L'AUTRE. 

LA REVUE POLIT! QUE ~GYPTIENNE 

La semaine· politique a été surtout 
marquée par les déclarations du pré
sident d'u Conseil à la Chambre sur 
l'Egypte e-t la . situ.ation internationa-
le. 1 

En raiso·n de· l'importance' de· ce dis
cours, qui a se!l'Vi à clarifier l' atmos
phère, nous croyo·ns uti,le de le pu
blier in extenso, à titre documentai-
re. 

A le relire attentivement, nos lec·
teurs trouve·ro·nt de nouvelles raisons 
de croire à un avenir plus serein pour 
les pays d'Orient. 

Quctnd on songe emu rôle iondamen
tal que la confictnc·e joue dqns les . 
rapports entre hommes, surtout par les 
tem-Ps de· crise que nous traverson.SJ, 
tout ce qui peut contribuer à la for
tilfier est le bienvenu. C'est dans c·et 
esprit que nous publions ici la déclct
ration présid'entieUe. 

LE SEMAINIER. 

La politique du gouvernement égyp
tien à l'époque actuelle est claire, 
évidente et franche, dans les diffé
rentes situations qui se sont manifes
tées au cours ·des derniers· mois. 

Dès que la guerre eut éclaté en
tre plusieurs· pdys d'Europe, notre 
politique · extérieure s'est immédiate
ment dirigée vers les Etats démocra
tiques aux côtés desquels nous nous 
sommes placés. En prenant posit~on 
auprès des démocraties, l'Egypte a 
agi conformément à l'esprit de son 
peuple et à son propre intérêt, sans 
compter qu'elle a observé en même 
temps les dispositions du traité angle
égyptien. 

LES DROITS ET LES DEVOIRS 
DE L'EGYPTE 

L'Egypte ne ménagera aucun effort 
pour accomplir son devoir. En outrè, 
elle a foi en ses droits et en son ave
nir ; elle a foi en sa dignité- et n'a 
laissé échapper aucune occasion de 
confirmer ses droits et de sauvegar
der son avenir. 
. Comme nous sommes en temps de 

auerre, nous ne saurions, tous les 
jours, recourir. à ld propagande et 
parler de tous l'es actes qouverne
mentaux. Il ·v a des pièces q la Pré
~He~ce du Conseil et a~ ministère des 
Affaire~ Etrangères, déterminant l'at
titude du aouvernement égyptien dans 
tous les événements qui se sont dé
roulés au cours de C'esl derniers mois. 

LA POLITIQUE DES PF.tTPLES 
D'ORIENT 

A côté de 'cette nolitiqw, il y en 
cr une autre: la politique des oeuples 
d 'Orient Dès l'âube de son histoire, · 

l'Egypte n'a cessé de raffermir ses·· 
liens avec ces pays vois·ins. La pre
mière occasion qui se soit présentée 
à l'Egypte, en tant qu'Etat indépen
~ant, est celle où elle a mànifesté son 
appui aux Etats arabes, au cours du 

Congrès palestinien: Là, l'Egypte a 
acquis une situation privilégiée, car il 
a été établi que celle-ci, loin de viser 
à un intérêt personne( n'agissait que 
pour répondre aux devoirs de frater
nité et parGe qu'elle souhaitait à ces 
pays u.ne vie heureùse et digne. 

Après ce Congrès, les rapports se 
sont poursuivis entre l'Egypte et les 
pays arabes, dans les meilleures con
ditions. 

LE PROBLEME PALESTINIEN 
Au cours de la semaine dernière, 

un nouveau rapprochement a eu Üeu : 
des bases provisoires ont été posées 
pour le règlement du problème pales· 
tinien en vertu du Livre Blanc, bases 
qui prépareront le terrain_ à une· so
lution définitive. 

Une autre phase importante du pro
blème est celle des. chefs palestiniens 

' exilés. A la suite des pourparl~rs, on 
a abouti à l'atténua'tion d'un grand' · 
nombre de jugements alors que plu
sieurs çles bannis ont été autorisés · de 
regaqner le pays. 

Actuellement, nous procédons à une 
nouvelle médiation à laquelle parti
cipent aussi les Etats arabes. 

Un conflit avait surgi entre le gou
vernement séoudite et le gouverne

. ment irakien au sujet de certaines 
frontières. Mais on a abouti à une 
entente dont les bases ont été . arrê-

tées. Or,· il fallait un arbi're pour met
tre en application cet accord. On a 
donc eu recours, cette fois, à l'arbi
trage de l'Egypte, alors que, jadis, on 
s'adressait à d'autres ·pays. L'Egypte 
ne saurait qu'apprécier à sa juste 
valeur cette marque de sympathie. 
L'échange des d_ocuments ' relatifs aux 
travaux de réformes au Hedjaz, vient 
a: avoir lieu. 

Autant de questions où le gouver
nement s'inspire de · la volonté du 
peuple et de la Chambre. 

Certains députés ont fait allusion 
au problème syrien. Mais cette ques
tion est différente des autres et les 
circonstances actuelles sont dures .. 
Quoiqu'il en soit, dès que nous au
rons reçu les détpils nécessaires; nous 
ne manquerons pas d'agi!· pour . tâcher 
cl' attén1,1er la rigueur des jugements: 

LA SITUATION INTERNATIONALE 

J'ai précédemment fait une décla
ration au sujet de la situation interna
tionale. Depuis lors, il n'y a eu qu'une . 
page glorieuse: la page des' Alliés 
dans la Mer du Nord. Le conflit sur
gissait au tour qu désir de l'Allemagne 
d'obteiür les matières premières dont 
elle avait besoin. Cependant, les Al
liés lui ont barré cette route par le 
blocus maritime et les accords com
merciaux. Ainsi, les démocraties ont 
brisé les espoirs ~e l'Allemagne sur 
la stabilisation de sa situation en 
Scandinavie et au Danemark, grâce à 
la victoire navale franco-anglaise. Car 
cette victoire ét~it éclatante, au dou
ble point d-e vue miÙtaire- et stratégi
que. Aussi il sera possible' aux Alliés 
de maintenir une partie de· leur flotte 
dans. d'autres mers, ce quï atténue 
sensiblement sinon totalement, le 
danger qui avait surgi au cours d.e 
ces de1.1x dernières semaines. 

LA VOIX DE i:EGYPTE 

Quant cru point de sav-oir si l'Egyp
te doit avoir voix au chapître au mo
ment de la conclusion de la paix, ce 
serait là le droit de l'Egypte au cas 
où elle aurait participé à la guerre. 
Et même au cas où elle n'y partici
p·erait pas si des questic~ms touchant 
à s·es intérêts surgissent. · 

Le gouvernemen't actuel veille ja
lousement sur les droits du pays dans 
ce domaine. Mais . un gouverne_ment 
qui ne saurait en faire , quotidîenne
ment un objet de propagande et de 
publicité . 

(Lire la suite en page 17), · 
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NO·S ÉTUDES FI.NANCIÈRES 

THE ANGLO-EGYPTIAN· L.AND 
(ALLOTME·NT ·cY. 

Cette Société a été constituée en 
1905 au capital de L.E. 500.000 re
présenté par 1-25.000 a-ctions de 
L.E. 4 chacune. Il .a été créé en 
outre 62.500 parts de fonda'teurs. 
Dè.s 1908, la Société fut au•to-r.isée 
par une assemiblée générale extra
ordinaire de réduire S·On capital 
par voj e de rachat de s.es. a-ctions 
en bourse, qui côtaient au-dessous 
de leur valeur nominale. Le capital 
fut ~insi progressiv'ement réduit' 
jusqu'en 1922, da;te à laquelle il 
no compo-rtait plus que 25.556 ac
tion.s, soit L.E. 106.224. Cette an~ 
née, la ·société acquit deux pro
priétés agricoles contre remise de 
63.348 actioniS•, don't la création fut 
auto-risée à cet effet par une as
semblée générale extraordinaire.Le 
capital fut . ainsi porté à L.E. 
359.616 en 89.904 actions. Ce der
nier ·ne subit guère de modifica
tion jus;qu'en 1930, époque . à la
quelle il s'élevatt à 89.853 'titres·. 
Une· assemblée .générale extraordi
naire' des actionnaires, tenue en 
avrH 1930 ratifia la proposition du 
Conseil d' Admirüsüation d'unifier · 
le capital pa.r l'échange des 62,500 
parts de fondateurs contre des a.c
tions ordinaires. à raison de 1 ac
-tjon contre 10 parts. Les porteurs 
de parts de fondateurs ayant ac
ee·pté cet échange, il fut émis 6.250 
actions par prélèvement de L. E. 
25.000 de la réserve spéciale et 
procédé au susdit échange. Le ca
pital fut ainsi porté à L.E. 384.412 
représenté uniquement par 96.103 
r..ctions ordinaires de L .. E 4 cha
n me. La Société faisant toujours 
u~age de la faculté de pouvoir ra
cheter .s·es titres en bourse au-de·s~
Sf\Us de leur valeur nominale. a 
pro-cédé depuis l'année 1930, à l'a
chat de 12.575 actions. de sor
te qu'aujourd'hui Je- capital n'est 
plus que de 83.258 a·ctions de L.E. 
334.112. 

Suivant les statuts, les bénéfke:s 
11 ets sont à répartir de la manière 
.suivante : après prélèvement de 
5 0/0 pour le fonds de réserve sta-
tutaire, il est . distribué un divi
dende de 5 0 !0 aux actions. Sur 

, le solde, 10 0/0 reviennent au Con
sen d'Administration et 90 0/0 aux 
a dions. 

V.oi.ci comment se présentent les 
bi1ans des deux dernièroo· années : 

' . 

31 nec. 31 Dec. 

Actif 
Propriétés AgrL 

col es 
Cons,truction, Ins

tallationc, e'te. 
Bétail, siocks. en 

maga.sin, etc. 
Dépenses afférentes 

prochains exer
cices 

Coton à régler 
Acheteurs terrains 
Dêibiteur·s divers 
Porte;feuiUe 
Cais:se et Banques 

P.assjf 
Capi~al , 
Créditeurs divers _ 
Réserves et provi-

slons 
Coton à régler 
Profits et Pertes 

1938 1939 
L.E. L.E. 

293.256 · 293.147 

9.283 

3.'279 

2.118 
7.893 
51.922 

35.572 
35.443 

513 

8.471 

3.813 

2.682 
16.007 
49.652 
29.693 
34.423 

5.26 

436.280 438.415 

335.656 334.112 
38.237 26.693 

50.523 
8.429 
3.435 

51.451 
13.769 
12.390 

436.280 438.415 

L·e1s proprié·tés rugr'rcoles, .de la 
société ne subissent pas de cha:n-

gement d'une année à l'autre. CA 
domaine occupe une superficie de 
4.394 feddan.s-, dornt 1.562 dans la 
Gharbieh et le reste dans la Da
kahlieh. 

Il y a peu de changement éga
lement dans la va}eur de·s cons
tructions, .de.s. ins:tallaitions du ma-
tériel . agrico-le, etc. ' 

Par contre, la récolte de coton 
étant plus abondante et les, prix 
obtenus, meilleurs; le .solde du CO
ton è régler pas.se d'une année à 
l'autre de L.E. 7.893 à L.E .. 16.00Î .. 

Des rentrées· .substantielles ont 
ramené les comptes débiteurs de 
L.E. 35.572 en 1938 à L.E. 29.693, 
alors que ·le,s débiteurs pour achats 
de terrains ont · également réduit 
leurs dettes de plus de deux mille 
livres·. 

Le po-rtefeuille-titres a subi une 
diminution de miHe livres. La va
leur boursière de ces. titres s.' éta
blit à ·ce jour à plus .de· L.E. 44.000, 
soit une plus-value de L.E. 10.000 
environ. La composi~ion de ce por
tefeuille se présente comme suit : 

3000 Actions Ordinairt:•s Société 
Anonyme de Wadi Kom-Omb.o. · 

................. , ........................................................................... ~ 

COMPTOIR DES . 
C 1 MEN 'T·S 

. . 
• • • i> / • ' \ ' ' • ~ ' - ' .. .. 1 

SOCIÉTÉ 
ÉGTPTI~NNE 
DE CID11:NT 
POR'I'L.4.ND 
'I'OlJRAD 
&: SOCIÉTÉ 
DE CI.ltiENT 
PORTJ,.<\.ND 
UE IIÉLOlTAlV 

Sïé9e Social au Caire: (Bureaux à , Aiexandrie: 
21, AVSNUE FOUAD ler-Imm."LA GENEY,OISS'"• 110, RUE DE LA POSTE 

B.P. 844 -Tél, 46025 B.P.397-Téléph. 21579 

OJMEN'T PORTLAND ARTIFIOIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PO~TLAND CEMENT" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Égyptien . 

~~ S U P E R 0 R E T E ,, 
ciment à haute résistance et à dU'rcissement rapide 
~~ S E A W A TER 0 E MEN T ,, 

Ciment Portland Artificiel spéci~lement fabriqué pour travaux 
exposés à r attaque des eaux de mer et des eaux sulfat~es. 

PRODUCTION ANNUELLE • 600.000 tonnes 
R.C. Caire, No. 18424. 
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110 Parts de Fondateur Société les ·iemer, augmentant ainsi le ren-
AnonyDile de Wadi Kom-Ombo. dement de l'exploitation. · 

près de L.E. 2 1/2. Aujourd'hui ce 
titre .côte, L.E. 3. Mais, même à 
ce pr1x, la<Ction est au-dessous de 
sa valeur intrinsèque qui s'établit 
à env!,ron L.E. 4, ern ne tenant 
compte que du domaine, dans une 
proportion de 70 0 JO, des créan
ces et du portQifeuille •Seulement. 
Il existe donc, encore pour l'ac~ 
tion An,glo.Egyptian Allotment une 
importante marge de plus-value. 

11.025 Actions Ordinaires Anglo
BeLgian Co. of Egypt, Ltd. La Société a di,sttibué cette an

née un coupon de F.T. 8 contre 4 
475 Obligaitions. Société Générale l'année dernière. Elle a pu, d'au

des Sucreries et de la Raffinerie tre part, reporter à nouveau une 
d'E,gypte. s·omme d.e L.E. 5.708. 

500 A·ction.s Ordinaires Société 
Viticole et Vin.icolQ d 'Egypte. 

300 Actions Les Grands HôteLs 
di'Egy:pt.e (Ex.Nungov;iJCfu). 

1. 750 Actions Société Générale 
Immobilière d'Egypte (Immobilia). 

Dans notre calcul, nous n'avons 
pa~ tenu compte des actions de 
l'Immobilia qui représentent des ti
tres d'une valeur nominale de L.E. 
10 chaque. 

Au PassH, relevons la dimin'u
,tion des· com;ptes créditeurs qu'i 
reviennent de L. E. 38.237 en 1938 à 
L.E. 26.693. Les rentrées plus· im
portantes enregistrées· au cours du 
dernier exerdce .ont permis à 
la société de diminue-r dans une 
large mesure s.~s ·engagements. 

Les réserves et -provis~ons ont réa-
lisé un accroissement de mille li
vres. 

L'analyse de~ bilans que nou~. 
venons de faire a permis ds sauli- ' 
gner la situatiorn particulièrement 

· brHlante de la Sociéti. Ce résu~
tat a été obtenu grAce à une ad .. 
mini:~tration saine et prudente, €{t à 
des méthocles d'exploitation ultra
modernes .. 

Nous avons vu que 1~ Société a 
su retirer ' le plus d'.avanttag@s de 
son exploitaiiorn agri:co.le. EUe a, 
par aiHeur,s agi avec prudem:ce 
dans. la constitution de son porte
f.euille, qui, malgré · le marasme 
boursier, enregi.s.tre une plus-value 
de près de 30.000 livres, en tenant 
compte de la valeur ·des actions 
<elmmobilian. 

Il y a quelquet; années, l'action 
Anglo-Egyptian Alloooent valait 

L. N. 

OONSf)M'MATION LOlfALE 
DE COTON ET ORAINES 

DE COTON 

Du I.er Septembre 1!'J39 au 17 
Avril 1940, la consommation de 
coton à Alexandrle a atteint 135.759 
cantars et celle de rintérieur 
262.958 soit un total de 398.717 can
tars. 

Celle de graines de. coton a at
tgint 816.294 ardebs contre 742.186 
ardebs il y a un an. 

·a ,. n 11 "'"".• ••••• ••••••••••••' ••~•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• •• ••••••••••••••• 
/. 

Enfin les profirts• de l'année -sont 
~n~b~me~ meil~uœ oomme on ~.=~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
pourra s'en rendre compte, d'ail
leurs, par la comparaison des . Il 
comptes· de Pertes. et Profits des 11 
années 1938 et 1939. 

Compte de Pertes et Profits 

31.12.138 31.12.39 

Avoir L.E. L.E. · 
Bénéfice exploitation 

agricole 1. 746 14.007 
Inrtérêts· ,sur Pl•ace-

ments 5. 901 3. 755 
Rec-ettes diverses. 540 
Bénéfke .sur ventes. 

terrains 

Doit 
Frais généraux 
Amortis·sements 
Réserve s'tatutàire 
Bénéfices nets 

309 

7.956 
/ 

4.479 
1.049 

116 
2.212 

7.956 

242 

18.544 

1!.449 
1.186 

648 
12.311 

18.544 

L'amél.iorat'iorn dans· le's résul
tats de l'exploittation eat remar
quable. Elle es.t due aux méthode's 
toujour~s· nouvelles et plus ration 
ne~les .appliqué·e,s par la Société. 
D'autre part, cette dernière te·pd 
à accroître les superficies qu'el· 
le exploite dire·ctement au lieu de 

Il 

.PAR ORDRE 

THE ALEXANDRIA INSURANCE Cl . · 
Société Anonyme Egyptienne 

R.O. Alex. No. 278 

Fondateur : ÉMIN YÉHIA PACHA 
SIÈGE SOCIAL : 

EN SON IMMEUBLE BOULEVARD SAAD ZAGHLOUL 
.ALEXANDRIE 

SUCCURSALE AU CAIRE : 
23, RUE SOLIMAN PACHA 

ASSlJ .RANCES 

. Incendie, Aecident de travail 1 
Atmtontohiles!' Vol!' Transpérts~ ete. 11 

----==~=================-
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LE PROBLÈME DES 'DETTES HYPOTHÉCAIRES 

LE PROJET DE LOI ACCORDANT DES . FACILITES 
AUX DEBITEURS HYPOTHECAIREs ~ ·sOLIDAIRES 

Après avo.ir élaboré et_ proqml
gué la fameuse loi dilte ·de l'ègle
ment des dettes hypothécaires,des
tinée à pr.otéger les propriétaire~ 
de terrains· grevé.s de plusieurs hy
pothèques, le Parlement Egy~tien, 
sur la proportion qu .Gouverne
ment, eslt en voie de consacrer un 
nouveau projet destiné, eette fo~s, 
dans un do·maine vois.in, à proté
ger les d~biteur:s hypothécaires ·SO
lidaires. 

Nous avons c;léjà donné un aper- . 
çu de Ja législation pr.ojeté€. 

On sait dans qu·elles pénibles 
conditions la première loi a érté· 
votée et surtout mise en applica
tion. · 

On ·sait surtout comment, après 
son vote,. elle s'est rtrouvée élargie, 
quant à .s-es répercussions, par un 
mode d'exécution trop souvent 
conditionné par .des interventions 
p:arlementaires dont de nouveaux 
effet-s sont. en traà.n de se faire 
senti.r. 

Ainsi vient-on d'a~su.ter une 
fiQUVelle .sus.pens·ion des ventes 
:ear voie, cette fois, d'instructions 
administr.ative.s (*). 

Ainsi le Minii.:stre des Finances 
a-t-il dû déclarer au Parlemenrt 
que · la Commis1sion des Delttes 
Hypothécaires était souveraine 
dans l'application de la loi et 
qu'elle pouvait n'appliquer l'arrê
tQ . d'exécution de cetJte loi · que 
dans telle mesure qu'elle estime-
rait opportune. · 

Revenons maintenant plus en 
détail sur le projet de loi destiné,à 
protéger les débiteurs hypothécai
res solidaires. 

Il ,s·ag:iJt, d'après le Gouverne-

( *) Nous reviendron-s, dan's notre 
:prochain numéro, E'llr la. décisico prise 
à ce sujet par la Cour d'Appel Mixte 
en son Asselll!blée Générale du Mardi 
23 courant, - décision qui a eté relatée 
par certains journaux sous. .une .forme 
qui en dénature et· en étend la portée. 
H s'a,git, e.n effet, s·e'U.lement d'une in
vitatfoill aux magistrats délégués aux 
audien,:ces des criées- à tenir compte de 
qerta:i.nes ci·rcolnstan'C'es spéciB~lies si
gnalées pat' le Gouvernement Egyp
tien comme constitutives des «raisons 
graves» E•usceptilbles d'amener le ma
gistrat à acccl'der un renvoi de la 
vente dans la mesure, bien enterudu, 
des délais ' autorisés par l'art. 62'2 
C. Proc. 

-~-----··-
ment, d~ consolider la s-ituation 
de l ''ancien propriétaire indivi.s, 
apl.'è.& sa s ortie .de l'indivJ.s1on, 
ains.i que celle du tiers détenteur 
ou de l'héritie.r d'une part divise 
dans un hien hypothécairement 
indivis. ... 
q~ltte proteçti.on, bien entendu, 

n 'est en principe accordée, par le 
pr.ojet qu'aux débiteurs. qui au
raient prouvé leur bonne volonté 
dan~; le règlement de leur quote
part dans la dette hypothécaire 
origi:nane. 

Ceci posé, le fond même de la 
Siituartion juridique n'est pas mo
difié. 

La protection .aJccordée aux d.e
biteurs dont il s'agit ne comporte 
pas le. cantonnement de l'hypothè
que et n'affect~ pas. le principe ùe 
l 'indivis-ibilité de cette hypothè
que. 

La loi, telle qu'elle a été vote~ 
par la Chambre de.s Député:s le· 9 
Avril 1.940, organise un sy,stème 
de ·procédure par lequel le débi
teur que le législateur enie~d pro
téger peut obtenir la .suspension 
de la vente quam à la quote.part 
qui l.ui appartient. Ce débiteur 
peut obtenir la .suspension de la 
vente en assignant le créancier 
p(nusuivant et le débiteur prin.c1-
p.al ou les codébi teur.s ou les co
héritiers, suivant qu'il s'agit d'u
ne demand-e formulée par un tiers 
dét~nteur ou un codébiteur ou un 
c.ohéritier. 

C'est le juge compétent à con
naître de la procédure d'expro"' 
priation qui sera · saisie d'une telle 
demande. · 

Il va de s.oi que cette ass~gna tlOn 
ne fera pas obstacle à la vente 
des bi~ns qui ne. concernent pas. 
le demandeur. 

·Le l'ribunal juger:a d'urgenc.e; 
sa décision ne sera pas suscepti
ble d'opposition; le délai d'uppel 
est réduit à dix jours à partir de 
ia signification du jugement; tou
te_ cette procédure est de nature 
urgente. 

Pour que le Tribunal soit ame
né à suspendre la procédure 
quant aux biens visés par la de
mande, il faut qu'il lui soit justt
-Né de plusieuri conditions rem
plies. 

n faut tout d'aillord que le tler.s 
détenteur , le co-débiteur ou le co
h éritier s·oit propriétaire d'une 
part dés.ormais divise et qu'il justi
fie avoir payé ou avoir offert réel· 
lement de payer au créancier ·la 
quote-part, lui incombant dans. les 
!termes échus, les intér~ts moratoi-

,. re li> et les frai·b-. 

Il est précisé que cette quote
part sera fixé proportionnellement 
à la valeur des terres. apparte.. 
nant au demandeur part rapport 
à l'ensemble des terres hypothé
q~ées faisant l'objet de poursmte·s 
d'expropriation. 

Il faut en second Heu. pour que 
la demande soit recevable, qu'elle 
soit formulée après la réclamation 
du créancier et avant l'insertion 
de la vente forcée. 

Il faut eu troisième lieu, du 
moins pour les, débiteurs du Cré
dit Foncier Egyptien et de la Land 
Bank, à l'exclus-ion des . autres 
créancier.s. que , les. biens qui ap
partiennent au - tiers détenteurs, 
au codébiteur ou au cohéritier 
1aient une superficie inférieure à 
20 feddans ou .soi81Il.t grevés d'un 
impôt inférieur à quinze livres 
par an. 

Il faut enfin gue le Tribunal ne 
soit pas en mesure de constater 
que les conditions de l'exploita
tion des terres, qui font l'objet de 
l'expropriation, notamment l'irri
gation et le drainage, ne rendent 
pas la suspension demandée pré
judici9-ble à la totalité du fonfls. 

Si ces diverses conditions sont 
réunies, le tiers détenteurs, le co
débiteur ou le cohéritier débiteur 
d'une dette hypothécaire · indivise 
obtiendront la suspension de la 
.vente quant aux biens divis leur 
appart@nant. 

La demande, par le seul fait 
qu'elle est formYlée et que le Tri
bunal en est saisi, emp'orte la sus
pension de la vente, m~ais unique
men~t quant aux biens qu'elle con
cerne, sauf à modifier la mise à 
pr ix s'il y a lieu. 

M.a~gré cette suspension, le 
créancier poursu~vant peut conti
nuer la pro-cédure d'expropriation 
à s:es risques et périls, mais jus
·qu'à la fixation de la vente seule
ment. 
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Telle est la procédure nouvelle
ment consacrée, desünée, dans 
,des cas assez nombreux, à conrtre
c.ar.rer les droits que les créan
ciers hypothécaires tiennent du 
Code et de leur contrat. 

Pour rendre -leiS, no.uveHes di:spo-
sitions plus efficaces dans le sens 
de la protection des débiteurs, le 
pr.oje't édicte la nullit~ de toute 
convention contraire. 

Nous avons dit plus haut que 
les nouvelles' d:Lsvos<Uions légi,slati
ves ne constituent en vérité qu'un 
sy1stème de procédure n'e'ffectant 
pas le fond du droit du créancier. 

En effet, si celui-ci peut être con
traint de laisser de côté la quote 
part du débiteur qili aura payé sa 
portion dans la dette, si le créan
cier peut ainsi être contraint d~ex
proprier d'abord la quote-part des 
autres débiteurs qui n'ont pas 
payé . leur portion de la dette, il 
n'en aura pas moins le droit, si 
cette -expropriation ainsi canton
née ne le remplit pas · de sa 
créance · totale, de se retourner 
contre le débiteUT qui avait o'btenu 
la -suspension des pouy-,suites 
quant à sa quote-pam. 

Mais il ne pourra revenir à cet
te procédure gue l,or,squ'H s.era 
démontré que le produit de l'ex
propriation n'a pas été s.uffis;ant 
et en accordant .au déibirteur un 
délai de dix jours pour solder la 
créance. 

Dans la di,stribution: des bie:rvs 
expropriés, c' e·st-à-dire de la quo
te-part non soustraite à la vente, 
le créancier hypothécaire t.ou
jours en hommage .au prlncipe 
de• l'indivisiibil.1té de la dette est 
colloqué pour la totalité · de s.a 
créance, sauf .subrogation, du dé
biteur qui .a été exproprié. 

C'est après cette dis-tribution 
que le -créancier non en:tièrement 
payé pourra •Se retourner contre 
1 e débiteur qui a v ait pu obtenir la 
suspension de la vente pour ce qui 
le concernait. 

La loi en vo-ie d'élaboration. est 
en somme une loi d'exception quoi 
qu'en ·dise la note par laquelle le 
Gouverrt.ement a déposé le projet 
au .Parlement 

. Ainsi n'est-elle applicable que 
pour une période de cinq ans· seu
l~merit à partir de sa publication. 

·. Ain·si également n'est-elle appli
ècyble qu'à certains · débiteurs de 
bo·nne vo.Ionté qu'e'lle E?Spère en 
quelque sorte sauve·r d'une procé
dure qui ne leur aurait laissé que 
des recours. fastidieux et coûteux. 

Une disposition transitoire édic
te que la nouvelle loi -s-era .appi~
cable même aux pr.océdures d'ex
propriation commencées avant sa· 

publication, même à celle.s -dans 
lesquel.les la date de la vente aura 
déjà été fixée, à la seul.e condition 
que la demande .s-oit intro-duite 
dans les deux moi·s. de la dMe de 
la mise en V-igueur de la loi, c'est
à-dire, en l'espèce, dans le·s .deux 
mois de sa pu;t>lication au Journal 
Officiel. 

TeJ.le es.t l'économie générale de 
ce nouveau projet conçu dans le 
cadre d-e la protedi:On dès débi
teurs hypothécaires. 

Plus équitable que la première 
mesure lé,gis:lative pris·e elJl faveur 
des débtteur;s hypothécaires, moins 
compliqué aussi et par consé
quent moins. -sus-ceptible d'abus, le 
projet que nous venons d'analy_ 
ser, voté sans discussion par la 
Chambre .d8is Député·s en .g.a séan
ce du 9 Avril, .a été tran.smt·s au 
Sénat dès. le le·ndemain ei fera 

.prolbab}ement · l'objet d'une immi
nente promulgation. 

Le Journal des Tribunaux Mixtes. . 
~·••••••••••••••••••••c••••.,••••••••••••i!••••••••••••••e•••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

L•tM.PORTATION EN SUISSE 
DU COTON 1 AMÉR.ÎCAIN 

-----~~-------\ 

Plusieurs· f.ois on a, eu l'occasion 
de lire ce·s derni·e.rs -t-emps que, de
puis la guerre, les pays neutres 
à'Em~ope importent de grandes 
quantités de coton. O'est ainsi qu'on · 
a dit par exernpJe que la Suisse a 
importé de Septembre à Décembre 
1939 eent soixante fois la quantite 
de .cotons américa,ins de la même 
période de l'année précédente. Inu
tile de dire que c'est tout-à-fait 
faux. Ces chiffres erronés provien
nent principalement du fait que 
jiUsqu'au .c-ommencement de la guer
re, les statistiques· d'expo-rtation 
des E. U. A._ ne mentionnaient que 
très rarement des ex,portaüons pour 
la Suisse. Les ·embarquements :pour 
ee pays figurai-ent dans ·les ·Chiffres 
d'exportation pour les pay.s des 
ports de destination (Rotterdam, 
Anv•ers, Havre, Gênes, etc.) . . En 
-outre, une gr~nde partie des he
soins suisses en cotons américains 
et autres a été :couverte·, avant la 
guerre, sur les marchés importa
teurs du Havre, Brême et Liver
p.ool •et ne pouvaient par -conséquent ,. 
figurer dans· les .chiffres d'·exporta
tion des· 1pays produeteurs resp•ectifs 
comme envois pour la Suisse. 

iLe commere,e de coton a dû s'a
dapter. aux circonstances. nouvelles 
·et depuis la guerre les statistiques , 

des p_1ays producteurs, donnent com
me destina:tion finale- <i.e leurs ex
portations les pays des· acheteurs 
effectifs de leur marchancli.se. En 
prenant en considération ce change
ment et en t•enant .compte des plus 
grandes quantités de coton !b-rut ao
sorbé par l'tndustrie· textile suisse 
pour ses propres besoins militaires, 
nous verrons que la situation est 
tout-à-.tait normale. 
· La moyenne d,eS' importations 
su~sses de cotons américains a été 
de 1930 à 1938 de 40.000 balles par 
an. En 1939, la Suisse en a impor
té 42.300 balles:. Ce chiffre est in
férieur :aux i-mportations des années 
1932 et 1933. Il est vrai que les im· 
portations suisses pendant les der
niers mois de 1·939, ont été u:z,. peu 
plus imp.ort'antes que pendant · la 
même période de 193·8, mais ·ceci ne 
représente rien d'extraordinaire si 
on pr8!nd en c:onsidé;ration. que les 
filateurs suisses ont été obligés par 
leur GOuNernement de tenir une ré
se~ve de. ~uerre. 

A ·titre de renseignement et pour 
prouver .combien, malgré les dr
constances extraordinaires, la Suis
se a importé relativement très peu 
de cotons américains en 193'9, nous 
voudrions encore donner la compa
raison suivante: 

Pays importateurs: 

., Saison actuelle 
jusqu'à fin 

Févri,er 1940 
Balles 

Dernière Saison 
jusqu'à fin 

Février 1939 
Balles 

372.694 
357.563 
237.555 

Grande Bretagne .. . 
Franc-e ........... . 

. Italie .................... . 
Ch!Lne .................... . 
Canada .. . .. . . .. .. . .. .: .. ~ 
Espagne ........ . 
Suède ........... . 
Belgique . . . ._.. . .. 
Portugal ... . .... .. 

1,596,559 
674.057 
460,000 
344.375 
270.471 
254.089 
170,705 
160.503 

31,339 

56.6.)8 . 
154.435 

14.500 
•. 72.899 
72.861 

3.039 

Pour te:rrnin:er a;j:oult.ons: encore qu e ,Ja Suisse a strict·ement défendu 
l'exportation de tout coton importé, depuis 1e pom:menèement de·s hostili
tés. 
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A. la Chambre des Députés 

LES VENTES DE COTO·N A FIXER 
----------------·-----------------

Discussion du projet de loi modifiant les. elauses dé certaines 
~Tentes d~ eoton à fixer 

9 

La Chambre a discuté récemment objections et en s'inspirant de cer
Le rapport de la Comnùssion du taines suggestions émis·es tant par 
coton et des céréales sur ~e projet les · membres de Ja Commission des 
de [oi. · Finances de [a Chambre que par les 

pour [a fixation du prix, de manière 
à ce qu'@. y ait cinq_ délais. Le mi
nistère a réalisé cette proposition. 
Le projet de loi comporte: 

LE RAPPORTEUR donne iecture commerçants( au sujet du transfert 
du rapport: ' d'une échéaru.ce à l'autre deux fois 

ou •en une seule saison, et au sujet 
Rapport de la Commission de J'arrivée au commerçant de d'or-
du Coton et des Cérêœles. dre de fixation du prix ava:r;tt ia 

A ~a date· du 20 Février 1940, [a la clôture. 
Cham'bre a . renvoyé à la commis .. 
sion un projet de loi modifiant les Dans son désir de s'a-ssure-r que. les 
clauses de certaines vente·s de coton di-spositions de ce projet de loi sont 
dont ·n ·est convenu que le prix sera dans l'intérêt des cultivateurs et des 
fixé ultérieurement. commerçants, [e ministère a tenu à 

· 1.) La détermination du dernie:r 
jour pour. la fixation du prix est ~ais 
sée à la liJberté des contractants, 
sauf à maintenir la disposition exi
geant J.a répartition du coton sur 
trois jours, non compris les jours de 
fermeture, sd. le vendeur n'use. pas de 
son droit de fixer le prix. à la date 
prévue par le contrat. 

connaîtve l'avis du Synd~cat Agri-
La commission a examiné ce pTO- cole. Celui-ci a déclaré que ces modi

jet <\e •loi à ses séances des 22, 26 et fications sont dans l'intérêt de tous 
2·9 Févri·er et des 4. ' 7 et 11 Mars 

2.) La fixation des prix aura lieu 
sur la base de l'U!l ·des !PriX d'ou
verture ou sur la base des cotations 
de 11 h. 45, 12· 'h. 15, 12 ih. 45 et 
1 h. p.m., à condition que l'ordrre de 
fixation du prix parvienne à l'ache
teur dans un délai lui permettant de 

1940. . A ces séances assistaient [e et a proposé que les prix d'ouverture 
Sous.-Secrêtaire d'Etat au Ministère ·soient ajoutés à c·eux que le vendeur 

a lè droit de prend:re comme base 
, des Finances pour ies affaires co-

tonnières et M. MJohamed Tarn. 
mam, Directeur Technique du Sous. 
Secrétaire d'Etat pour les affaires 
cbtonnières, d~égués · par le Minis· 
tèr.es de·s Finances. 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••e~•••••••••••••••••••••o•••••••••••••••••••• 

Après avoir pris connaissance de 
la1 note explicative accompagnant le 
projet et entendu l·es expications 
fournies par le Ministère des Fi
nances, ia comm-ission s" est rendu 
compte que ce projet de ioi est [e 
résultat d'une étude et d'un -échan-
ge de vues qui ont eu lieu à la 
suite des. objections forniUilé·es ~on-
tl1e le décret-loi No.13J.. de 1939, 
promulgué -le 9 Novembre 1939, 

1
• 

contenant des di-spositions applica• :1 

bles aux ventes de coton à un prix 
à fixer mtérieurement, à l'excep .. 
tion de ceilles effectuées à \la Bour-
se de Minet EI.Ba;ssaJ. ou franco
!Station. Lies: dpmmerçants de ~. 
net El-Bassal av:aient prote-sté con-
tre le droit doimé au vendeur de 
fixer ie prix jusqu'au seizième jour 
du mois dont fes contrats doivent · ' 
servir de · base pour cette fimtion, 
e·stimant que cela les expose à 
maintèni:r des positions en bourse, ' · . 
au détriment de leur intérêt. D'au
tre Pa.rt, certains producteurs qui 
avaient le droit de fixer le prix au 
deŒà de la date désignée dM.S le 
décret-.1oi avaient également protes-
té •cOntre la restriction de C·e droit. 

BANQUE DE COMMERCE 
"N. Tépéghiosi & . Co. 

Société en Commandite par Actions- Fondée·.en 1920 

CAPITAL AUTORISE .............. : ......... L.E. 200.000 
CAPITA~ VERSE .............................. L.E. 160.000 

Siège Social: Le Caire, 147, Rue Emad el Dine R.C. No. 4993 
Téléphones : Direction : Nos. 54700 et 55410 

Portefeuille, Change No. 41671 

Succursale: à Alexandrie, 17, Rue Stamboul R.C. No. 16.508 

Téléphones : Direction : No. 20932. 
Changes. Marèhandises. Recouvrements : No. 22370. 

Portfeuille, Renseignements. Caisse: No. 28197, Titres, Positions: No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
Escomptes, Avances sur Valeurs publiques, sur Marchandises et sur Effets. 

Dépôts à Vue et à Echéance fixe : émission de c.hèques et 
Lettres de Crédit sur les principales villes ~'Egypte 

et de l'Etranger. etc., etc. 

Elle possède une branche spéciale pour les opérations de Bourse. 
Service. spécial de Caisse. d'Epargne et de coffrets à la disposition du 

public aux meilleures conditions. 

N.B.-Les guichets de la Banq"!~ sont ouverts le.s après-midi même en été. 
~ 

Pour ces considérations, ie minis
tère a estimé utile de modifier le 
su·sdit décret-loi, à la lumière de ces 71.1ATIIIIIII'II.I'II~rll.ll'.l'llllll.l'.l'.l'll~ 
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faire, le cas échéant, à l'heure indi
quée dans l'ordre l'.opération corres
pondante de couverture. 

3.) Le vendeur aura le droit de 
transfert d'une échéan:ce à l'autre 
aux 'Conditions prévues par le pro
jet; mais il n'aura pas le droit de 
transfert d'une échéance d'une sai
son à une échéance de la saison sui
vante. 

4) Le décret-·loi No.131 de 1939 
est abrogé. Toutefos, ses disposi
tions continueront à être applica
bles aux contrats de vente de coton 
con:cdus antéri·eurement à l'entrée en 
yigueur de la prés.ente loi. 

· La majorité de Ja commission es
time que ce projet de loi · modifiant 
le décret-loi No. 131 de 1939 con
tient aes garanties suffisantes pour 
sauvegarder l'intérêt du cultivateur 
et du -commetçant à la. fois. 

'routefois, la minorité s'oppose au 
projet de loi, non dans son ensemb~e 
mais dans le détail. Ainsi, dans le 
texte relatif à Ja fixation du prix, 
il est dit que Je vendeur doit aviser 
l'acheteur " dans un délai lui per
mettant ... ". La minorité estime que 
ce terme est élastique. Elle est d'a
vis de fiX;er ce délai à une heure 
avant •la clôture à partir de l'heure 
d'arrivée inscrite sur l·e t~égram
me L'idée de la minorité est que 
cette fixation empêchera tout diffé
rend enter le vendeur et l'acheteur 
sur l'interprétation de ces termes, 
différend qui pour!'taJ.t OC'.Casioner Un 
procès. Or les tribunaux pourraient 
différer dans la fixation de ce délai 
et iJl faudrait beaucoup de temps 
pour que la Cour rende un ~rrêt qui 
fasse. jurisprudence. C'est pourquoi 
la minorité de la commission deman
de la modification du texte de la loi 
en fixant le délai aVree préci-sion, a
fin d'éviter les litiges entre le v·en
deur et l'acheteur. 

La minorité obje!cte encore que le 
projet de loi donne à l'acheteur le 
droit d'exiger du vendeur la fixation 
du prix à l.a date convenue. Le com
merçant acheteur pourrait. par e
xemple, exiger du vendeur qui vend 
son coton .sur la ibase du contrat 
Novembre, que la fixaton du prix ait 
lieu le 30 Octobre, alors que la loi 
du 9 Novembre 1939 donne au ven
deur le droit de fixer le prix sur la 
base des prix de l'un des jours des 
16,~ 17 et 18 Novembre. Le but du 
législateur était de protéger le ven
deur contre la pression des fiJlières 
du mois de Novembre, par exemple. 
La minorité n'accepte de perdre '.ce 
privHège du vendeur que si elle est 
compensée par la fixation du mon
tant du rapport d'un mols à l'autre, 
dans une proportion ne dépassant les 
dépenses effectives du rapport; inté
rêt~,· asS\UranCle iet emmaglisinage.' 
Elle propose qu'une disposition soit 
Prévue à cet effet dans la loi. 

( J 

La Commis:s'iori a l'honneur de sou
mettre son rapport à ia Chambre, 
en la priant d'approuver. le projet de 
loi. 

L'honorable AHMED EL-MELEI
HI BEY déclare qu'il existe un pro
cédé qe vente qui C()l!lsiste pour le 
cultivateur à -:consigner son coton au 
commercant sauf à en fixer le prix 
ultérieurement. 1·1 estime que ce pro
cédé vicie la loi de l'offre et. de la 
demande, car le commerçant prend 
consignation du coton en pay.ant 
une petite partie de son prix .et l'ex
pédie · aux; usines. n en résulte que 
le commerçant et l·es usines ayant 
reçu Jes quantités dont ils ont besoin, 
le mouvement d'a(!hat se t'alentit. 

L'honorable député propose de re
tourner ~e projet à la commission, 
pour qu'elle e:x1amine cette question 
et prévoit au projet un texte inter
disant complètement ce mode . de 
vente. 

LE MINISTRE I>;ES FIN AN CES 
prie 'la Chambre d'a,.pprouver le pro
jet soumis. n expUque que la ques
tion ·soulevée par l'honorabl-e El 
.Mlelethi bey exige pour être étudiée 
en connaissanoe de cause, des rensei
gnements et des statistiques. Iii pro
ruet de l'examiner minutilmsement 
de !Présenter; au cas où iJ. aboutirait 
à un résultat, un projet de foi com
plétant celui faisant l'objet de la dis
.cussion. 

Une discussion est engagée à ce 
sujet à laquelle prennent part les 

honorables A.ly El Menzalooui bey 
Ata 4-fifi bey et MaJvnwu:a· Solima~ 
Gha;nnam. 

Consultée sur la proposition de 
l'honorable Ahmed El-Meleih bey 
la Chambre décide de retourner l~ 
rapport à la Oorrvmission~ pour exa,.. 
miner la question se rarpportant à 
l'interriliiction de la vente du coton à 
des. prix à fixer ultérieuremwnt. 

CHAMBRE DE COMPENSATION 

Alexandrie 
du 15 au 20 avril 1940 

Nombr.e des effets présentés 
à la Compensation 

L.E. 
4.176 d'un montant de 1.1159.531 

Même semaine .1939: 
, 5. 752 d'un montant de 1.072.385 

Total du Ier Janvier 1940 à ce jour 
70.370 d'un montant de 20.095.860 

Même épogue 1939 
83.199 d'un montant de 15.405.312 

Le Caire 
du 15 au 20 avril 1940 

Nombre des effets présentés 
à la Compensation 

7.940 d'un montant de 991.022 
Même semaine 1939: 

10.183 d'un montant de 1.S00.996 
Total du Ier Janvier 1940 à ce jour 
147.065 d'un montant de 21.564.819 

Même époque 1939: 
159.689 d'un montant total 

de 22.421.720 

1 • .................................. ., ...................................•.....................• 
/ 

r 

NATIONAL BANK OF . E'GYPT 
Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 Juin 1898, 

avec le droit exclusif d'émettre des billets remboursables au porteur et à vue. 

Siège Social : - LE CA 1RE. 
Régistre du Commerce No. 1 · Le Caire. / 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3.000.000 

Succursales en EGYPTE et au SOUDAN 
LE CAIRE (7 BUREAUX), ALEXANDRIE, 

Abou-Tig (Sous~Agence d'Assiut)., Assiut, Assuan, Benha, Beni
Sud, Chebin~el~Kom, Damanl:wur, Dessouk (Sous-Agence de 
Damanhour), Deyrout (Sous-Agence d'Assiut), Edfu (Sous~ 
Agence• de Luxor), Esneh (Sous~Agence de Luxor), Fashn 
(Sous-Agence de Beni~Suef), Fayoum, Heliopolis (Le Caire), 
Is1, ailia (Sous-Agence de Port-Said), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence 
de Tanta). Keneh, Luxor, Maghaga (Sous-Agence de Beni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kebir, 
MellRwi (Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence 
de Zagazig), . M~nieh, Port-Said, Samalo~t (Sous-Agence de 
Minieh). Sohag, Suez, Tanta, Zagazig. 

KHARTOUM, EI-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar 
(Sous-Agence de Port-Sudan), Wad-Medanl. 

AGENCE DE LONDRES : 6 et 7, King William Street, E.C. 4. 
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EN MARGE DE LA· GUERRE. 

lA SITUATION ÉCONOMiqUE 
DES PAYS BALKANiqUES 

. . ...... 
DU!YbS 8ton é<Ution spéciale · annuel

le, l"((EoonCJmist)) de Londres publie 
une revue at!CU/l.t;t.ee au m.ouvemen~ 
éoornCJmique' et comrrwtctaz des dli 
vers pays a~ cours. de l'année écou
lée. Nous repr-oduisons ci-aprrès les 
pa'8sœges essentiels de la partie 'ré
lative aux Pays Balkatniques. 

GRE CE 
En dépit de la guerre, les condi 

tions économiques ,de la Grèce ont 
été, dlaths l'ensemble~ assez satisfai-

, santes. Cela tient surtout aillt bon
nes récoltes ainsi qu'au maiil.tien de 
la production industrielle à un ni
veau sat1sfaisant au cours des huit 
premiers miO!ls ·de l'année. Les res
trictions à l'impOI't.la,tion ont été in
tensifiées après I.e mois de septem
bre et plusieurs . autres mesures 
restrictives ont été appliquées en 

. vue de faire face aux questions is-· 
sues de la guerre et en général pour 
la réa.da{ptation du pays .a.ux nou
velles eonditions internationales. 
Un effort tout ·particulier est fait 
pour fortüier la production agrico
le en VlUe de réduire autant que pos
Sible 118J dépendance du pays des 
marchés étrangers dans . l'importa
tion d'articles de première nécessi
té. 

Agriculture, Industrie) 
Commerce 

L'année écoulée fut encore favo
rable à la producti;on agricole, avec 
des récoltes maxima pour plusieurs 

1 

produits. Cella a permis de réduire 
davantwge encore les importations, 
notamment celle du blé: L'indice de 
la production 'industrielle au .oours 
des trois premiers trimestres de 
l'année a présenté Wle augmenta
tion de 9 0/0 environ par rapport 
à 1938 en ce qui concerne ·le volu
me de lil:ll production, mais il est à 
prévoir qu'au cours du de:rnier tri
mestre 6le l'année ie -rythme de la 
pr:oduction aura légèr.ement baissé, 
.m.algré les commandes de l'Etat, à 
cauSe du . trouble général provoqué 
par la guerre et du :rruanque oonsé
cutif de matières pr.emières de pro
venance étrangère. Enfin le com
merce intérieur présente un certain 
relâchement depuis le mois de Sep
tembre dernier. 

Commerce E:rlérleur 
Le· commerce extériel!lr a, été in

fllitencé par lés événements inte:rm.a- · 
tionaux et par le! mesures législa~ 

tives adoptées p8Jr les différents augmentation f ut atteinte le 7 sep
pays. Le mouvement général du teriibre, lor sque la · circulation fidu
cormn,erae extérieur à présenté une ' ciaire atteignit 1Q.675 millions de 
baisse au cours des derniers mois de · tour progressif de m confiance, les 
l 'année. Ainsi les importations de dépôts càmmencèrent à · revenir 
l'an.née 1939 ont reculé à 2-483.500 dans les banques et la. circulation 
tonnes d'Wle valeur de 12.275 mil- fi~uciaire fut réduite en proportion. 
lions de drs. de 2.741.240 tonnes 
d'une valeur de 14,761 millions de P inances Publiques 
drs en 1938, et les ex;portations à La pression exercée sur les finan-
1.256.814 tonnes d'une valeur de ces publiques par la situat ion anor-
9.200 .millions de dr s ., de 1,349.359 male en Europe · créa. la nécessité 
tonnes d'une Vlaileur de 10.149 mil- d'un léger relèvemen t de la ta xa
lions de drs. en 1938. · La balance tion. Les recettes -et les · dépenses du 
commerciale présente . cependant budget pendant les mois d 'Avril à 
une amélioration satisfaisante, le Novembre ont été sup~rieures à cel
déficit ayant été : ramené de drs. les. de la période correspondante de 
4 612 millions en 1938 à drs. 3.075 1<938. La Grèce a continué J'année 
nrlllions en 1939. - dernière le payement des 40 0/0 pour 

Devise et Oommerce 

L'amélioration de la balancé com
mer.ciale renforCée par des écono
mies .sérieuses dans l'octroi de chan
ge étranger par les autorités, par la 
<balance favorable dians le mouve
ment de fonds, par les- recettes ac
crues de certaines r ,essources invisi
lJles et par l'inexistence d'un marché 
"clandestin" (grâce au contrôle sé
vère exercé sur le mouvement des 
capitaux entrant dans le pays et en , 
so:rtant), a créé une situation cam
oiaire parfaitement saine. Une légè
re augmentation ap-ptail'ait dans iJ.es 
réserV--es en or et en change étran
ger de la Banque de Grèce, et cela 
malgré les recettes amoindries de ' 
la marine marchande et la diminu
tion des remises des émigrants et 
du mouv.ement des touristes étran
gers. Par conséquent la valeur. ex
trinsèque de la drachme s'est main
tenue ferme ;pendant toute l'année, 
tout en suiVI8.nt les fluctuations de 
la livre stel"ling à laquelle elle de
meure rattachée. 

La circulation fiduciair.e s'est é
levée au 31 décembre 1939 à 9. 453 
miH'ions de drachmes c:ontre 7.239 
millions à la fin de 1938. Cette aug
mentation, dont une parne est cou
verte IJ13.T une augmentation C()II'res
pondante des réserves de change 
étranger auprès de la Banque d'E
mission, est due principalement aux 
événements internationaux qui, à 
deux reprises différentes au cours 
-de l'année dernière, ont créé une 
tendance de retralit des dépôts en 
banque et une forte demande de 
crédits. La limite maxima de cette 

le service convenu de sa dette exté
r'ieure et des 75 0/0 pour la dette 
publique intérieure. 

BULqARIE 
Les transactions commerciales de 

ce :pays. ont été extrêmement satis
faisantes au cours de l'année der
!l!i.ère. Les exportations se sont éle
vées à 6.065 nilllions de leva c'est
à-dire à un chiffre supérieur' même 
à ceîui -de 1929, et les importations 
à 5.164 millions de leva, dépassant 
de 5 p.c. celles de 1938. Cet excé
dent de la ba.Jance commerciale est 
dû à la hausse des prix et à l'aug
mentation des exportations, notam
ment de fruits, lé.g:umes, céréales, 
&tc. Par contre, le comm erce d'im
portation a dû affronter les diffi
cultés extraor dinadres créées par la 
guerre, depuis septembre, par suite 
de quoi les importations n'ont pas 
présenté une augmentation corres
pondante à celle des exportations. 
Et un fait caractéristique est que 
la plus grande partie du commerce 
extérieur se dirige vers les pays de 
clearing, alors que 18 p.c. seulement 
de la valeur globale · du oommer ce 
extérieur s'exerce avec des ;pays à 
change libre. 

La production générale en Bulga.
rie a évolué favorablement au cours 
de l'année dernière sous le rapport 
du mouvement des prix, et l'inter 
Yention de l'Etat a prévenu la haus
se des prix à l'intérieur du pays. 

Enfin 181 circulation fiduciai.re 
s'est élevée à 4.464 minions d.e leva , 
contre 2.9~ millions en 1938. 

YOUGOSLAviE 
· Malgré la diminutiiOn quantitative 

le oommer..ce extérieur de la Yougo-
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sla vie a surpassé en valeur. le trafic 
de 1938, ainsi qu'il appert des don
nées stfutistiq ues des onze p.rerniers 
mois de l'année dernière. Ainsi pen
dant ces onze mois, les exrr>ortations 
se sont élevées à 3.068.000 tonnes 
d'une vàleur de 4. 793 millions de 
dinars - contre 3.400.000 :tonnes 
d'une valeur de ·5.521 millions de 
dinars pour la même période de 
1938 - et les importations à 1 mil
lion 57.000 tonnes d'une valeur de 
4-357 millions de <Linars, contre 
1.155.000 tonnes d'une valeur c,le 
4.57 4 millions pour les onze mois 
de 1938. 

La production ~grii.cole fut satis
faisante, mais celle du blé et du 
maîs en particulier présente une di
minution de l'activité industrielle. 

La tendànce . à la thésaurisation 
et à l'investïssement ou l'immobili
sation en génér.atl. de l'argent a eu 
pour effet le retrait sur une lange 
échelle des dépôts aux banques 
pendant les premiers mois de la 
gueœ'r.e · et par conséquent l'augmen
tatilon de la .circulation fiduciaire. 
LaJ taxation a augmenté de 15-20 
0/0 et l'indice général des prix s'est 
élevé à 86.8 .contre 76;t au cours 
de l'année dernière. Malgré les 
questipns résultant de ce fait, on 
con&tate gé:tléralement un progrès 
sensible dans l'économie yougosla
ve. 

ROUMANIE 
Au cours des dix premiers mois 

de l'année dernière le comnterce ex
térieur de la Roumanie a marqué 
une notable augmentation.. Les ex
poi.'tatioÏis se sont élevées à 20.4 
milliards de fei - contre 17,2 mil
liards pour la période correspondan
te de 1938 - et les importations à 
19.2 milliard-s de lei contre 15,8 mil
liards pour })a, même périOO.e de 
1938. 

Le premier rang dans le corn-
. merce extérieur de la Roumanie re
vient à l' A~lemagne avec une im
pQ!taÜon en Roumanie de marchan
dises allemandes d'une valeur de 
10 6 milliards de lei et une exporta
ti-cm. en Allemagne de marchandises 
roumaines d'une valeur de 8.4 mil
liards à;e lei. Le second rang revient 
à l'Italie, après l!aquelle viennent 
l'Angleterrè et la France. 

A l'automne de l'année dernière, 
· de nouvenes mesures de contrôle 

du change ont été adoptées en Rou
manie. Conformément à ces no~vel
les dispositions, le change prove
nant des exportations est affecté 
pour les 70 0/0 librement par les 
exportateurs aux importateurs qui 
possèdent le droit nécessaire, les 
30 0/0 restants devant être cédés à 
la Banque Nationale de Roumanie 
au cours officiel du · change exté-

rieur. Et sur le toba.l du change 
affluant dans le ;pays. 45 0/0 sont 
réservés aux besoins de l'Etat, 30 
010 à l'achat de matières premières 
et 25 0/0 a,ux divers autres paye
ments du pays à l' étnanger. 

La p.r.oduction agricole a marqué 
une notable augmentation au cours 
de l'année der,n.iè're, celle du blé 
notamment a surpas'S'é de près de 
25 0/0 celle de 1938. Par contre la 
production de pétrole brut. a ét'é in
férieure à celle de 1938, n'ayant at
teilllt que 6.250.000 tonnes, Enfin la 
pmduction industrielle a présenté 
une csrtatne fermeté et les indices 
de l'activité industrielle (1938 = 100) 
ont été de 183.5 pour la production 
de peaux et cuirs, 163,4 pour les 
prodiuits du tissage et 7-7.8 pour le 
boïs de construction. 

Quant à la circul;a.tton fiduciaire 
-elle a présenté une augmntatton de 
1'3,5 milliards de lei, passant de 
34,9 milliards en 1938 à 48,4 mil
liards en 1939. Un important évé
nement qui a. exercé une influence. 
immédii.ate sur l'économie roumame 
est le largie accord économique con
clu l'année dernière avec l' Allema
gne. 

TURQUIE 

Au cours des onze p~remiers mois . 
de 1939 les importa;tions se sont é
levées à 112.696.000 Ltqs . . - contre 
137.556.000 Ltqs. pour la ;périodè 
cottespondante de 1938 - et les ex
portations à 115-835.000 Ltqs. coo
tTie 126.592.000 Ltqs. pendant· les 
omre mois de 1938. Il -en est résulté 

un excédent d'exportations âe 
3.139.000 Ltqs. au cours des onze 
mois de 1939. 

La. participation des divers pays 
étrangers' au com-merce extérieur 
de la Tur;quie a subi des change- · 
ments essentiels au cours de l'année 
dernière. Une autre constatation 
essentielle concerne le solde géné
ral des comptes des divers clearings 
qtÜ, à la fin de 1939, présente un 
passif de 40.979.550· Ltqs. alors 
qu'à la fin de 1938 il présentait un 
actif de 1 million 120.150 Ltqs·. Ce 
solde passif de 1939 se répartit 
p:rincipale:ment entre l'Allemagne 
(13. 721.700 Ltqs.), 1I'~ngleterre 
(1,1.866.000 Ltqs.)., .et la France 
(3.013'.100 Ltqs.). 

Le système des "échanges" con
tinue de régitr les transactions oom
me.rciales de 18J Turquie avec l'é
tranger. · En vertu de ce système 
!''importateur en Turquie paye une 
prime dont profite. l'exportateur. 
L'activité productive du pays a été 
extrêmement ·satisfaisante l'année 
dernière, notamment en ce qui con
cern~ 113.1 ;prod~ction agricole. 

Da circulation fiduciaire s'élevait 
en 1939 à 297.261.000 Ltqs. contre 
204.7 44.000 Ltqs. en 1938. Dains la 
même proportion environ. ont aussi 
augïiientés 1~ bons du Trésor Turc, 
dont le montant a atteint 215 mil
lions de Ltqs. contre 8'7.448.000 en 
1938. Et en dépit des dépenses ex
-traordinaires lJaJ taxation· n'a pas 
été :relevée, les dépenses extraordi
riaires dù budget ayant été couver
tles au m:oyen de recettes extraordi
naires, notamment d'emprunts. 

IJB••··~····················································································· 
~~~~~lt]~~~~~[II~~~[I)~!Il~ltl . 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capital: Lstg. 500#000 entièrement versé 

Siège Social : LE CAIRE - 8, rue Cheikh Aboul Sebaa 
R.C. No. 9823 

Amélioration terres agricoles · 

Exploitation 
GÉRANCES URBAINES ET RURALES -

LOTISSEMENTS- AVANCES . \ 

CONDITIONS SUR · DEMANDE 

~~~[IJ~[t)~~~~~~~~·~fil~~~~ 
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~ ASSEMBI .ÉFS ŒNffiALES 

COMPAGNIE D'ASSURANCES "AL-CHARI" . 1-1-
Rapport i dû Conseil d'Administration pour l'Exercice 1939 

~w~~4~~:i?~. _ -. 
Nous donnons ci-dessous le texte 

complet du rapport du Conseil 
d'Administration de cette impor
~nte Société : 
.Messieurs, 

L'Exercice 1939, dont les Comptes 
aujourd'hui présentés reflètent 
l'activité, a été marqué de deux 
crises : en avril un premier sou
bresaut agita l'Europe, et l'Egypte 
pendant quelques semaines resta 
dans l'expectative ; en · septembre, 
la guerre était déclarée. Grâce aux 
mè'S'ü'res monétaires prises et à la 
tranquillité jusqu'à présent main- . 
tenue du bassin méditerranéen, le 
payE\ a gardé son équilibre, et la 
vie économique et sociale a repris 
son cours normal. 

Ces deux crises qui ont momenta
nément ralenti notre activité, n'ont 
pas empêché notre Compagnie de 
progresser : l'augmentation en As
surance-Vie des primes encaissées, 
en est une preuve ; les autres bran
ches ont continué une marche as-
cendante. ' 

Le léger accroissement des Crédi
teurs et des Débiteurs divers est dü. 
aux difficultés purement momenta
nées que la guerre a entraînées 
dans nos règlements de comptes 
avec nos correspondants. 

Notre portefeuille mobilier a bien 
résisté àux \fluctuations des cours. 

Nos placements immobiliers sont 
en légère augmentation. Votre Con
seil se proposait de construire un 
.immeuble à Assiout : le terrain fut 
acheté à la veille de la guerre, 
mais nous avons trouvé préférable, 
vu les circonstances, de différer 

· cett~ construction. 
La loi de contrôle des Assurances 

a été promulguée. Le règlement 
d'exécution, maintenant rédigé, 
permettra la mise en jeu prochai
ne de cette loi à laquelle gouverne
ment et Compagnies d'Assurances 
ont cordialement collaboré. Cette 
nouvelle législation ne pourra 
qu'assainir et développer l'industrie 
des Assurances en Egypte. 

Nous ·ievons, en terminant ce 
rapide examen de notre situation, 
remercier notre personnel qui, dans 
ces circonstances incertaines et dif
fi~iles, nous a toujours prêté un 
concours i11telligent et dévoué. 
Trois de nos collaborateurs sont 
mobilisés : parmi eux notre Direc-

. teur Général. Nos pensées les sui
vent cordialement et nous espérons 
que dans un avenir prochain ils 

·pourront revenir dans cette maison 
nous prêter à nouveau leur colla
boration. 

Rapport du Ce11seur 
Messieurs, 

J'ai l'honneur de vous rendre 
compte du mandat que vous avez 
bien voulu me confier lors de votre 
dernière Assemblée du 20 avril 
1939. 

Les livres parfaitement tenus et 
les documents justificatifs ont été 
mis à ma disposition dans les dé
lais prévus. 

Les existences en Caisse et en 
Banque ainsi que le portefeuille 
Titres appartenant à votre Compa
gnie ou déposés auprès d'elle à ti
tre de Cautionnement sont bien 
conformes aux livres. 

Le portefeuille Titres, calculé au. 
bilan au prix de revient, laisse en
core une petite marge de sécurité 
grâce à des placements judicieux. 

. Le remploi de vos disponibilités 
a été fait conformément aux dispo
sitions statutaires. 

En conséquence, j'ai l'honneur de 
vous engager à approuver les 
comptes qui vous sont soumis ain
si ·que les propositions de votre 
Conseil, relatifs à la répartition des 
bénéfices. 

Le Caire, le 18 avril 1940. 
E. GILLES. 

Balance ·Générale des ~critores 

Exercice 1939 

ACT 1 F 
Désignation des Comptes 

Actions (Mentant non appelé) ....... .... ... . 
Immeubles ........... , ...... ...... ....... ........... . 
Valeurs mobilières ....... ." ..................... . 

( do:ht L.E. 102.807,318 sous dossier 
spécial en garantie des réassu
rances acceptées) 

Prêts hypothécaires ........... ,: ............. . 
Avances s/ polices d'assurances ........ . 
Comptes de Banques . ........... 12.527,484 
Espèces en Caisse .. .... ,:. .... .. 204,050 
Solde des Agences ··~········· 2\650,060 , 

Engagements des réassureurs ... ..... ... . 
Di.vers Débiteurs ............................. . 

COMPTES D'ORDRE 

Montants 
L.E. M. 

225.000,-
163.987,800 
164.450,698 

137.369,172 
42.501,512 

37.381,594 
12.963,364 
28.865,898 

. 812.520,038 . 

P A s·s 1 r= 
Désignation des Comptes Montants 

L.E. M. 
Capital Social . . .. . .. . .. . . . . . . .•. . . . .. . . . . . . . . . . .. 300.000,
Couverture des Engagements 

de la ·Compagnie .. :. . . . . . . . . 404.139,968 
Couverture des Engagements 

de certains ré assureurs... 12.963,364 

Provision pour risque en Cours : 
Incendie ...................................... . 
Accidents .................................. . . 

Réserve de Garantie (Art. 55 & 56 St.) 
Réserve paur diverses éventualités . . .. . 
Provision pour règlements en cours ... 
Provision pour sinistres non réglés : 

I11cendie .... ..... · ......... · .................. , .. 
Accidents ..... , ................................ . 

Nationale Vie, son compte de commis-
sions à régulariser .................... . 

Divers Créditeurs ................................ . 

417.103,332 

3.093,769 
304,360 

3.257,976 
3.500,- . 

13.631,270 

3.476,579 
- 310,-

2.986,963 
61.775,450 



LA BEWE, D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIEBE 
============~=== 

Valeurs en Cautionnement à l'Etranger 
Valeurs en Cautionnement des Agents 
Valeurs en Cautionnement des Admi-

nistrateurs ... · .... : ........................... , 

16.809,215 
2.620,-

3.587,500 

835.536,753 

Solde créditeur du compte << Profits et 
Pertes· » ...................................... . 

COMPTES D'ORDRE 
Cautionnements polir Opérations à 

l'Etranger ................................... . 
Cautionnements .des ,Agen't/3 .............. . 
Cautionnements des Administrateurs .. . 

~omptes de Profits et Pertes 

3.080,339 

812.520,038 

16'.809,215 
2.620,-
3.587,500 

835.536,753 

CREDIT 
Désignation des. Comptes Montants 

L.E. M. 
Dés·ignation des Comptes 

DE 8 1 T 
Montants 

-couverture des Engagements de la 
Compagnï'e au début · de l'Exercice 357.998,973 

. Primes Encaissées ..... , ........................ . 138.215,011 
Revenus nets des placements . .. . . .. . .. . . . .. 21.251,899 
Divers ... · ......... ' .. .,................................ 339.254 
Solde de 1 'Etat des Comptes << Incendie >> 1.126, 703 
Solde de l'Etat des Comptes ·uAccidents>> 21.091 
Solde au début de l'Exercice ......... -' .. ··· 60,695 

Couverture des Engagements de la 
~om~agni~ ~~ fin . d 'E~ercice ........... . 

Fr ms d Acqmsi.twn , .......................... . 
Sommes versées en exécution des enga-

gements de ~a Compagnie .......... .. 
Réassurance Collective . .. .................. . 
Ve.rsement à la réserv;e de garantie (Ar-

ticles 55 et 56 de::; Statuts) ........... . 
Versement à la réserve pour . diverses 

éventualités ..... , .......................... . 
Frais Généraux .. .............................. . 
Solde créditeur ................................... , 

519.013,626 . 

L.E. M. 
I.e solde disponible a été réparti comme suit : 

-· Dividende des' actions (P. T. 10 par Action) ........... . 
- Solde à la fin de l'Exercice ........... , ................. .. . . 

3.000,-
80,339 

3.080,339 

:f:tat de comptes de là Branche ine,end.ie 

CREDIT 
Désignation des Comptes 

Report de la Provision pour Risques 
en cours au 31 décembre 1938 ........ . 

Primes Nettes de réassurances ...... :. , .. . 
Provision reportée pour sinistres non 

réglés aù 31 décembre 1938 .. ~ ..... . 

Montants 
I.;.E. M. 

2.920,626 
10.630,322 

2.946,637 . 

DE B 
Désignation des Comptes 

. F~8:is d'acq:ui~ition .... ... ................... . 
Sinistres regles .............. , ................ .. 
Provision pour risques en cours . ........ . 
Provi,sio;n pour sinistres pon encore 

L.E. M. 

404.139,968 
24.043,796 

61.169,986 
3.878,927 

526,246 

500,-
21.674,364 
3.080,339 

519.013,626 

1 T 
Montants 
L.E. M. 
4.201,393 
4.599,141 
3.093,769 

regles ................................... , ........ . 
Solde net pour balance ........ .................. . 

3.476,579 
1.126. 703 

16.497,585 

~tat de comptes de la Branch~ aecidents 

CREDIT 
Désignation des Comptes 

Report de la provision pour risques en 
cours. au 31 décembre 1938 ........... . 

Primes encaissées ............................. . 
Divers ............................................... . 
Provision reportée pour sinistres non 

réglés au 31 décembre 1938 ........... . 
Quote-part des réassureurs ................ .. 

Montants 
L.E. M. 

357,466 
4.683,019 

295,596 

450,-
1.228,520 

7.014,601 

Désignation des Çomptes 
D E B 

Frais d'acquisition .......................... . 
Sinistres réglés .· ................ , ................. . 
Prpvision pour risques en cours ........ . 
Provision pour si:nistres non encore 

réglés .... b ....... , .................. · ........ . 
Solde net pour, alan ce ....................... . 

16.497,585 

1 T 
M6ntants 
L.E. M. 

971,782 
5.407,368 

304,360 

310-
2(091 

7.014,601 
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La question des silos 

.Malgré les pertes que le pays subit 
oftaque a.nUnée du fait de l)abse%C6 
dJes Silos, les re,sponsables contt
nuent à ne pœs attacher à cette 
questz'on l'importance qu'elle me
rite. ~ Le journal "Al Bassir" d'ac
c,orrd à ce sujet, commente ce 
point ete vue dams un article de 
Jona. 

Nous avons consacré plusieurs 
articles au blé, aux grains et aux 
silos qud doivent êtr;e construits 
pQUr elll.Illl8.igasiner ce.s produits. 
Nous avons montré d'une façon in
contestable que le _système ac1:iue1 
d'emmagasinage des grains est dé
fectueux et qu1tl caus-e au pays une 
perte qui atteint pal:fois deux mil
lions oo livres. Cel3J mal!gré ce que 
l'on dise, sur les c~ounahs actuelles 
et sur letJX état. 

Ce qui est cependant étonnant, 
c'est que les membres du gou-verne
ment voi-ent les pertes causées au 
Trésor et à la rfortune nationale, et 
continuent à hésiter en ce qui con~ 
cerne les mesures à prendre pour 
prévenir .ces pert·es su11tout dans le~ 
circonstances présentes où toute 
piastr.e perdue ne peut plus ëtre ré 
cupérée. 

L'Electrifl~ation des 
. chutes d'Assouan 

Divers prroblèmes - notamment ze 
coût du projet, les dépenses pour 
tes besoilns de la défense nationa
le - rendent d'llfficile) l'exécution 
du projet déleotrification des chu
tes d'eau d'Assouan. C'est dlu 
moins l'avis du "Ba-lagh" qui sug
gère le re~~VVoi de ce prro jet jus
qu' après la guerre. Voici ce qu'il 
écrrit:-

Personne ne niÏ.e l'utilité du projet, 
mais il dolt suivre une v10:Le normale 
et claire et non pas une voie anor
male et ob~cure. 

Le coüt. du projet était ~en 1937 
de 7 militons de livres et c'est pour 
cette raison qu'il do1t suivre une 
vod.e 'clair.e. Toutefois, lorsqué le 
gouverneJ:?:lent actuel en a entrepris 
l'étude, tout le monde a eu confian
ce dans son étude et dans le résul
tat auquel a'boutiratt cette étude, 
parce que c'est un gouvernment qui 
suit dans tous les projets la voie 
normale. 

L'étude a déjà duré plusieurs 
mois au cours desquels le gouverne-
ment a eu à peser les avanta~es du 

projet et le coût de sa réalis,a.tion 
q:ui a sensiblement augm,enté à cau
se de la guerre. n a eu aussi à 
voir . si son exécution est possi:ble 
.dan!'f les circonstanqes présentes ou 
si elle se heurtera à des difficultés 
à cause de la guerre et de l'impor
tatio:nJ -dès machines. IL a eu enfin à 
voir si ses finances lui permettent 
de le réaliser surtout · qu'on dit 

· maintenant qu'il coütera plus de · dix 
millil()ns de Ji.vres. 

Le gouver nement n 'a pas encore 
terminé son étude; le comité qur en 
est -cha11gé poursuit ses !'fecheTches 
et élabore ses rapports. Ayant été 
interrogé à ce sujet, Aly lVi.aher pa
cha a déclaré il y a quelques jo:ur.s 
que le projet é'baa.t enc.ore a l'étud-e. 
Et cel'a n'étonnera . personne parce 
què Jes circonstances présentes 
commandent la prudence étant don
né que le coût du projet a augmen
té de 7 à 10 millions de livres, que 
les dépenses de la défense natlon:ale 
ont épuisé les ress.ourc-es du pa,ys et 
empêchent l'affectation de n'impor
te queUe. somme au projet du réser
voir d' A1ssouan! En supposant mê
me que le pays ~accepte les sacr'ifi
ces qui en découlent, il est ;probable 
qu.e le projet ne soit pas quand mê~ 
me exécuté. 

C'est pourquoi nous estimons que 
les circonstances présentes rendent 
nécessa~re l'ajournement du projet. 

Les ImpÔt& 

O)esrt l'"Ahr,cJJrn/' qui demande a~ 

autorités de ménager certaines 
Cl(J;Sses de la nation dams la ques
tion des impôts. Il écrit dans un 
article de jood:-;-

Je ne veux pas discuter la ma,jo
ration des crédits affectés à 1-a dé
fense nationale; mais je désire .at
tirer l'attention SiUr la façon par 
lJaiquelle on désire prélever fe ' nouvel 
impôt additionnel. Le proj-et du gou
vernement Cie>mjpOrte 'la perception 
de 1 pour cent sur l'impôt foncier, 
l'impôt sur la propriété bâÜe, l.es 
revenus Q.es capitaux mobiliers, des 
bénéfices commevciaux et indus
triels et 1-e r-evenu du travall. Lé 
nouvel impôt touchera d'one tout9 
piastre qui entrera dans la poche 
de n'importe quelle pe~sonne h!abi ... 
tant l'Egytpte, que cette piastre soit 
le produit des- intérêts d'un c-apital 
ou d'un travail quelconque. L'égali.~ 

té est id nécessaire, car les exigen
ces de la défense nationale sont 

, pour tous conune leur patrie. C'est 
pour eux. 

Mais il y. a une autre règle qui 
tend à aLléger le f-ardeau de la, clas
s-e pawvre et à renforcer la position 
de la classe moyenne. 

La Chambre des Députés a beau
coup ~applaudi .en écoutant le rap
port de sa •Commission des finances 
qui a fait allusion à cette régie et 
demandé son application. 

On est, en effet d'accord pour 
dir.e qùe la classe ~oyenne est Je 
principal pilier qui soutient l'édd.f1ce_ 
de la l1!8Jtion et l'empêche de s'é
crouler. TI aurait donc été préférable 
d'exempter du nouvel impôt addi
tionnel certains rev-enus allant jiUS
qu'à un taux déterminé à partir du
quel l'impôt serait perçu d'une fa
çon graduell-e et \8./U fur et à mesure 
que le revenu augmente. 

Il n'y a là auc:u.ne injustice pour 
c-eux q:ui ont de granQ.s revenus. 
Bien au oontraïre, -c'est là la védta
ble équité, car le ·plus grand far
deau de li!il défense · nationale est 
sup-port-é par les classes pauvre et 
moyenne qui orffrent leurs· .enfants 
comme soldats dans les arm.ées et -
comme ·cmvriers à l'arri~re des ar
mées. 

La hausse de la Livre-Or 

Le jourrnal "Al BassirJJ écrit:-

iLa livre or V13iut maintenant 241 
P.T. Cette hausse signifi-e que l·a 
livre-papïer quti sert à nos transac· 
tions, ne vaut plus que 39 CP.T., elle 
a donc perdu 61 piastres de sa va
[eur. Toutefoi:s. nous ne nous , a;per
cévons pàs de cette 1baJs·se ·parce 
que l·a livr:e conserve sa valeur no· 
m:Lnale et Ja différenee entre le pa· 
pier et l'or n'appar.aît que lorsque 
nous payons nos achats à l'étm:.1.ger 
Et si on a abouti à cette situation 
c'est à c-atise de la peur qui s'.est 
emparée de certaJines personnes et 
les a poussées à changer Œa mon
nalie égyptienne contre des livres 
or, croyant que ces livres or sont 
pl us süres. 

AU CREDIT FONCIER 
EGYPTIEN 

C'est avec un vif plaisir que 
nous apprenons que M. Louis vaJI 
Damme, Administrateur-Directeur 
Général de la Banque Belge et Jn
ternatjonale en Egypte, vient d'ê
tre appelé à faire partie du Con
seil d'Administration du Crédit 
Füncier EgypUen. 

Nous présentons à M .. Van Dam
-me nos sincères félicitations. 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 19 AU 26 AVRfL 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 
~9 Avril_ 1 

1940 

FONDS D'ETAT 
Unifiée 4 ojo . . .......... Lst. 
Privilégiée ............. . . Lst. 
Bons du Trésor 4!% ..... L.E. 
Lots Turcs .. ....... "-'- . .... Frs. 
'frib. d' .Eg, 3}% .. .. ... . . Lst. 
Tribut d'Eg. 4% .... . . Lst. 

75 15/16 
65 1/8 

100 1/2 
2 v. 

89 1/4 
94 1/2 ex· 

BANQUES 

Oz· édit A gr. d'Egypte, 
Ac~L. Ord ................ P.T. 

National Bank Lst. 
Créd. FÔn. Egypt. Act. Frs. 
Crédit Fon. · Fd .. 1/IO... Fr s. 
Cré; Fon. Ob. lots 1903 Frs. 
Cré. Fon. Ob. lots 1911 Frs. 
Cré. Fon. Obl. 3!% ... Frs. 
Cré. Fon .. Ob. 3 % ...... Frs. 
Crédit Foncier obi. 3!% 

Em. 1937 . . .. . . . . . . . .. . . L.E. 
Banque d'Athènes ...... Fx;s. 
Sté. An. Belgo - Egyp-

tienne, Part Soc ....... Frs. 
Land Bank, Act. Ord. Lst. 
Lànd Bank, Fond....... Ls~ .. 
Land Bank, Ob. 3!% ... Frs. 
Land Bank, Ob. 4% ... Frs. 
Land Bank, Ob. 4!% 

1930 ....... : . ............ P.T. 
Land Bank 5% 1926... Lst. 
Land Bank [)% 1927 u· L.E. 
Banque Misr . . . . . . . . .. .. L-E. 
Bq. Com. Gr~ce, Act. Frs. 
Mortgage Bank of Pa-

lestine, Act. Ord .... L.E. 
Ob.. 5% 1938-56 série 

D.V.W .............. .. L.E. 
Ob. 5% 1939-56 série X L.E. 
Ob. 5% 1941-56 sér. Y L.E. 

400 v. 
25 1/4 

525 
1000 
299 
2~ Il./2 
494 1/4 
401 a 

79,10 
6, 3/4 

1~ 1/4 
2 27/32 

27 
392 
()1 3/4 

1490 
85 1/4 
83 3/4. 

5 1/4 v 
18 1/2 

498 excn. 

8~,75 
8~,75 
88,50 

EAUX 

Eaux Caire Act. . :. .. . Frs.l 120 
Eaux Caire, Jouiss .... Frs. 295 1/2 
Eaux Caire, Fond. . . . Frs. 2130 
Eaux Caire, Obi. 4% . .. Lst. 84 1/8 . 
Eaux Caire. Obi. 4;% ... Lst. 84 1/2 

TRANSPORTS 

Anglo-Am. Nile Cy .... Lst. 
Aut.-Om. Caire, Act... L.E. 
.Aut.-Com. Cairo Fd. L.E. 
Menzaleh Canal, Act. P. T.. 
Ch. Fer K éneh, Act... . Lst. 
United Egypt. Nile ... L.E .. 
Ob. Suez 3% 2e série ... Frs. 
Ob. Suez 3%, 3e. série Frs. 
Suez 5% ................. . Frs. 
Trams Alex. Div .... Frs. 
Trams Alex .. , Act. J ss. Fra. 
Tra!Q§ Alex.~ Ob. 4% Frs. 
Trams ~~ }lart SQQ. Fra. 

1 1/8 
3 7/8 
0 7/8 a 

154 3/3 
14 1/2 
1 5/32 

1065 
1094 
1070 

160 
19 

480 excn. 
48 

26 Avril 

1940 

75 1/4 
65 7/16 
~QO 1/2 

2 v. 
89 l /4 
1}4 1/2 

400 
. 25 1/4 
5251 
935 

308 1/2 exc 
265 1/2 exc 

494 1/4 
401 a 

79 
7_ a 

19 1./4 
2 13/16 

29 
392 

61 3/4. 

14:10 
85> 1/4 
83 3/4 
5 1/4 v 
~8 1/21 

4 .. 98 

8~,75 
89175 
88;50 

1201 a 
297 a . 

2100 
84 1/8 
84 1/2 

1 1/8 
3 7/8 
01 7/8, 

.154 3/4 
14 1/2 

1 5/32' 
1073 
1094 
1082 

223 
23 1/4, v. ' 

480 excn. 
48 1/4 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

~9 Avril 

1940 

SOCIETES FONCIERES 
• • 1 

Dom. Cl!. Fadl, Ac:li.... L.iE: 
_Gharb. Land Cy., Act,. Frs. 
Gharb. Land Cy. Fd. L.E. 
.Angl()-Eg. Land Allot. L-.E. 

· Sté. Fonc. d'Egypte ... Lst. 
vVadi-Kom-Ombo, Ac_t. Lst. 
Wadi-Kom-Ombo, Fd. Lst. 
Anglo-Belgian Cy •...... Lst. 

4 9/32 1 . 
1 25/64 
0 13/64 
3 
:7 a 
6 17/32 

35 1/2 
0 13/16 

26 Avril 

1940 

4 9/32\ 
1 25/Q4 
Q 13/64 
3 
7 a. 
6 17/32 

35 1/2 
0 13/16 

SOCIETES IlVIMOBILIERES 

Uni on )foncière . . . . . . . . . Lst. 
Eg. Enter. et De v. . .. L.E. 
Eg. Enter. et Dev. F__Q.. L.E. 
Cairo-II~liopp)is . . . . . . • . • Frs. 
Cairo-HélioQ.olis, Fd... L.E. 
Cairo-HélioQolis, Ob~ Frs. 
Egypt. Delta Land ... Lst. 
New-Egy,ptian Cy....... Sh. 
Sté. lm.. Gare Caire._._. L.E. 
Koubbeh Gard ens . . . L.E. 
Cairo Suburba11 Lang L.E. 

2 11/16 
5 1/2 
0 1/2 

26·3 
8 

499 ·a 
- 0 15/16 
15/6 
3a 
0 &5/64 
2 55;64 

2 .11/16 
5 1/2 
0 1/2 

256 
8 1/8 

49~ a 
0 15/16 

14/10 1/2 
3 a · 
0 25/64 
2 55/64 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery . .. . . . • • • • Frs .. 
Cie. F~igorifiq11e .__..... L.E. 
Sté. Eg. Irrig.. Acj;. . .. L.E . . 
M~nure Cy. . .. .... . . . ........ L.E. 
Saltand Soda ... ~ .. ...._._._ .. Sh. 
Po_&Sa~d Salt .......... _.. Sh,. 
·Anglo-Eg. Oüf., Act. Lst. 
Suc. et Raf. Eg., Ord. Frs. 
Suc. et l{,af. Eg. Priv. Frs .. 
Suc. et Raf. Eg. Ob. Fra. 
$uc. et Raf. Eg. Fd. L.E. 
Elect. Light and Pow. L.E. 
Elect. Light Pow. Jss. L.E. 
Indust. du Froid, Act. L-E. 
Filat. Nat-ionale Ord. Lst. 
Cairo Sand Bricks . . . Lst. 
Imprimerie lVIisr . . ....... L.E. 
Sté Mi sr Egr. Coton ... L.E. 
Plâtrière Ballah.... ..... L-E. 
Alex andria Pressing . . . Lst. 
<< Al-Chàrk » Cie. Ass . . 

sûr--la Vie . . .. .... .. .. L.E. 
Soc. Ciments Portland 

Tourah .................. P-T. 
Sté Misr Fil. et Tisa. 

Act. - .... ~ ...... , ...... L.E. 
The As. Coton Ginners Lst. 
Sté. Final;l. et lnd. 

d.'Egypte, Act. .. .. .. L.E. 

180 
' . 5 3/4, 

5a. 
0 15/16 
51/
-15/-

' 3 7/32 
138 
109 3/4 
418 

4 1/4 
15 3~)/q4 
12 5Jlti 

5 5/lô 
12 7/16 
2 1/2 
7 1/32 
3 3/4 
7 31/32 
7 3/32 

4 3/4 

840 . 

5 5/16 
. 0 1/2 

. 11 1/2 

HOTELS 
Gd. Hôt. Eg. N ung. . . . Lst. 
Gd. Hôt. Ob. Série A. Lst. 
Up. Eg. Hot., Nouv .... · L.E. 
Up. Eg- Jfot., Ob. 5% !,.E. 
Egyptian ;Hot., Ord. . . . Lst. 
Egypj~ Uo.. Pli v.... Lat. 

12 
~3 11/16 

0 29/32 
78 1/4 exc. 

0 5.7 !f!J4 
7 3/~ v. 

180 
5 3/8 
5a. 
0 15/16 

51/3 
4.6/10 1/2 

3 7j3Z 
142 
ïio .3,·4 
418 

4 23/32 
15 59/64 
12· 5/16 

5 5/16 
12· 7/16 

2 1/2 . 
7 1/3Z 
3 3/4 
7 31/32 
7. 7/16 ' 

4 3/4. .v. 

850 

5 1/4 ' 
a 11~ 

: 1_1 1/2 

12 
93 11/16 
78 1/4 

0 57/64 
0 29/32 
7 3/8 v. 
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tES FLUCTUATIONS OEtA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 19 ··AU 26 AVRIL 1940 

DESIGNATION _19 Avril 26 Avril DESIGNATION 19 Avril 26 Avril 

DES VALEURS 1940 1940 DES VALEURS .1940 1940 

----
Em;pr. Municip~l 1902 Lst. 88 1/4 88 1/4 Alexandria Ramleh ... Ls:t. 0 11/l.J 0 7/8 Empr. Municipal 19l~· L.E. Trams Alex., Div. .. . ...._:: Frs. })4 excn. 94 • 155 230 2 27/32 Land Bank, Act. . . . . . . . Lst. 2 23/32 frams Alex., J ouiss.... Frs. 19 24 Land Bank Obl. 3i-% Frs. 32 32 l'rama , Alex., Obl. 4;% Frs. 480,80 480,80 Land Bank, Obl. -4;% ... Frs. 389 380 Press et Dépôts, Act. L.E 12 1/8 l2 13/16 Land Bank, Fond. .. . Lst. 63 1/4 631/4 Presses Libres ....... ~. L.E 9 3/4 9 1/4 Oommeroial Bank ...... · Lst. 1 31/32 1 31/32 Net. et Pressage ...... L.E 6 1/2 6 1/2 Alexandria W a ter . . . . . . Lst. 12 3/8 12 21/32' Alex. Pressing ...... . .. . L.E. 7 7 1/2 Béhéra, Ord, . . . . . . .... . . . . Lst. 10 l/4 10 1/4 Bqnded War, Ord .... Lst. 5-1/16 5 1/2 Béh~ra, Priv .......... ._ .. Lst. 4 1/2' 4 17/32 Bonded War, Priv .. .". Lst. 4 1/~ 4 1/2 U rb. et Rurales . . .. .. .. . Lst. 2 2 v. Filat. Nationale, Act. Lst. 12 5/8 121 1/2 U rb. e't Rurales, Fond. Lst. b 1/4 01/4 Bomo:Q.ti et Pyramides Frs 127 127 Uni on Foncière . . . . . . . . . Lst. 1 27/32 127/32 Salt ànd Soda ............ Sh. 50/- 5l/3 The GabbaryLand ... L.E. 1" 7/8 
Delta Lt. Rys., Priv .... Lst. . 0 J/2 

LA BEVVE 
POLITIQlJE 

EGYPTIENNE 

_(Suite de la page 4). 

·Quant aux paroles attribuées au 
P~mier, ministre français au sujet de 
prétendues négociations entre la 
france et l'Italie, je qois. observer qua 
celui-ci n'a rien soumis qe déterminé · 
à l'Italie. Il- n'a fait quEj dire qu'il 
propose une entente, sans rien sou~ 
mettre de concret. 

D'ailleurs, à l'issue d'une réunion du 
Conseil supé;ieur de ia Guerre, l~s 
Alliés ont déclar4! qu'ils !le parleront 
d.e paix qu'après avoir termnié leur 
politique de guerre. ·n serqit donc pré
maturé de parler de questions sur les
quelles aucun accord n'est intervenu. 

LES DETENUS .. EGYPTIENS 
..--ÉN ALLEMAGNE 

En ce qui concerne les détenus 
égyptiens en Allemagne, j'en ai déjà 
parlé. Le Bureau de la Croix-Rouge à 
Berne fait des démarches à ce sujet, 
tant. pour les Egyptiens que pour les 
autres. Nous nous mettons sans cesse 
en rapport avec lui. 

Pour ce qui est de la radiodiffusion, 
elle a ~té renforcée et il n'y a pas 
lieu qe songer. à son transfert à un 
autre ministère. 

Enfin, dans les circonstances ac
tuelles, je suis e~couragé ' à accomplir 
mon devoir par l'appui q.ue m' accor
d.e cette Assemblée et qui démontre 
que l'Egypte est ferme et soliqe,· unie 
comme un seul homme. 

1 7/8 Pol't-Said Salt .. .. . .. . .. .. Sh. 44/6 '1.7!-0 1/21 A.ss. Cotton Ginners .• _. Lst. 0 1/2 0 17/32 

SO·C·IETE MIS~ 
POUR L'INDUSTRIE 

PHARMACEUTIQUE 

Entre : 
La Banque Misr, Soci~té Anony

me Egyptienne (500 actions); 

Sadek Wahba pacha, sénateur, 
administrateu_r de _ S:aciétés, Egyp
tien, ( 100 actio.riSJ; 

Mohamed Rouchdi bey, avocat, 
administrateur de Sociétés, Egyp· 
tien, (500 actions); 

Ha'fm Dorra, négociant, adminis
trateur de Sociétés, Egyptien, (500 
actions); 

Dr. Aly El-K~rdany bey, docteur 
en médecine, :Egyptien, (125 ac-
tions); · · 

Abdel l\ahman Nour, sénateur, 
Egyptien, (lOO actions); 

- Dr. Abdel Halim Mahfouz bey, 
docteur en _médecine, Egyptien, 
( 125 actions) ; 

Bichara Maatouk, :1.égociant, 
Egyptien, U$ actions); 

Alphonse Alexane bey, négociant, 
J<'.gyptien, (12G actions); 

Emile Alexane, député,· négo
ciant, Egyptien, (100 actions); . 

Ahmed Enane, administrateur 
de Sociétés, Egyptien, (150 actions); 

Moustapha Enane, chimiste, 
Egyptien, (150 actions); 
a été constitué une Société Ano
nyme som: la susdite dénomination. 

La Société a pour objet : 
la fabrication, la préparation et la 

transformation de toutes matiè-

res premières, généralement 
quelconques, servant ou pouvant 
servir, directement . ou indirec
tement, comme produits chimi
ques-médicinaux ou pharmaceuti
ques ; 

les recherches et études scientifi
ques se rapportant ou pouvant 
se rapporter aux dits produits ; 

l'importation et l'exportation ·des 
matières premières nécessaires 
ou des produits chimiques-médici
naux ou pharmaceutiques, déjà 
fabriqués et app_rêtè8 à l'Etran-
ger ; · 

l'achat et la vente, en gros et en 
détail, de toutes les matières pre
mières et de tous les produits 
chimiques-médicinaux ou phar
tnaceutiques de quelque nature 
qu'ils soient. 

La Société pourra aussi s'inté-. 
resser ou · participer, d'une maniè
re quelconque, à des entreprises si-. 
milaires ou pouvant ·contribuer ·à 
la réalisation de l-'objet de la So, 
ciété, tant ~u- Egypte qu'à l'étran
ger, fusionner avec elles, les ac
quërir ou . les annexer. 

La Société aura sol). siège et do
micile légal au. Caire. 

8a durée est de 10 (dix) années, 
à dater du décret royal autorisant 
sa constitution. 

Le capital social de la Société est 
fixé à L.E. 10.000 (dix mille livres 
égyptiennes) représenté par 2.500 
(deux mille cinq cents) actions de 
J-. E. 4 (quatre livres égyptiennes) 
chacune. 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
. Le 26 Avril, 1940. 

La semaine n'a enregistré aucun 
fait saillant. Les opérations mil.i
taires en Norvège continuent à 
tourner en faveur de1s fo,rces al
liées ·et mürvégieJfines. 

L'alerte .de la s~emaine dernière 
au sujet de la Méditerranée ·s'est 
presque complètement di~ssipée. 
~ais par ·con:tfle, on res.se~t -de 
Œ'5.nqui'étUidle [au su}et des Iruten
tions de l'Allemagne à l'égard de 
la Suède. 

Les marchés finande:ns ont fait 
preuve de calme et de fermeté. La 
tendance sur nos bourses fut 
meilleure. 

FONDS D'ETAT 

Alor.s que l'Unifiée est plus faible 
à Lst. 75 1/4 contre 75 15/16, la 
Privilégiée ·fait preuve de plus de 
fermeté et termine à Lst. 65 7 )16 
contre 65 1/8. 

BANCAIRES 

L'action National Bank üemeure 
inchangé,e à Lst. 25 1/4. Il e11l est 
de même de l'action Crédit Fon
cie~r Egyptien qui clôture à fres. 
525. Le dixième est plusi faible à 
frcs 935 contre 1.000. Par contre, 
les obligations à lots sont plus fer
mes. . L'émission 1903 termine à 
fr cs. 308 1 /2 contre 299 et l'émission 
1911 clôture à · frcs. 265 1/2 · contre 
264 1/2. 

La Banque d'Athènes gagne une 
fraction à frcs.- 7. L'ac tian Land 
Barik cède une fraction à Lst. 
2 13f16, a,lor,s que la fomd.ateur est 
plus ferm,_e à Lst. 29 contre :27 1/2. 

EAUX, TRANSPORTS 
ET OA'NAUX 

La jouis·s·ance Eaux du Caire est 
reohe:vc:hée . à . frcs. 297 contre 
295 1/2. Par contre la fondateur 
r.ecule à frcs. 2.100 contre 2.130. · 

Les obligations Suez demeurent 
fermes. Les 3 OJO 2ème. Série clô· 
turent à früs. 1.073 contre 1.065. 
Les 5 o 1 o sont à frcs. 1 .. 082 contre 
1.070. . 

Le mouvement initié la ·semaine 
del'IIliière sus· les tHre1s 'Trams d'Ale
xandrie, a pris cette semaine une 
ampleur toute particulière. La di
v-idende clôtura à frc·s. 223 contre 
160 et la jmHssance à fros. 23 1/4 
·contre 19. Ce mouv-ement esrt dü 
aux informations annonçant que 
l' Alexandri.a and Ramleh Railways 
Cy. auraient intenté un procès· à 
la Muni1Cip.a1ité 1d'AleXJandri1e :ré\
cl.amant .I.e paiement en or de son 
indemnité po-tir l'expropriation du 

. réseau de Ramleh. 

La part sociale Trams du ·caire 
est re•cherchêe à frcs. 48 1/4, en 
gain d'une fra;ction. 

FONCIERES ET IMMOBILIERES 
L'actiorn Oheikh ,F1ad1i d(emeuœ 

inchangée à L.E. 4 9/32. Il en ·81Sit 
de même de la .Gharbi-eh qui clô
ture à L.E. 1 25/64. 

L'action Kom-Ombo clôture ega
lement incha-p.,gée à J;.st. 6 17/32. 
La fo'ndateur demeure à Lst. 35 1/2. 

L'ordinaire Béhéra est offerte à 
L.E. 11- 1/16 sans changement. 
L'Union Foo!Cière ·est égalememt in-
changée à Lst. 12 11/16. · 

L'action Cairo-Héliopolis es1t plus 
f1erme · à fr.c•s. 256, ex-coupon . de 
P.T. 41,3 contre frc.s 263. ·La fon
dateur clôture à L.E. 8 1/8 en gain 
d'une fraction. 

La Delta Land demeuf!e inchan
gée à L·st. 0 15/16. Il ser.a propos·é 
à l' _A,ssemblée .des actio:nl!lJair,es du 
7 Mai, de dis1tribuer un coup.on de 
10 pence net d'impôt. 

La New-Egyptian es:t recherchée 
à Sh. 14/10 1/2, ex-coupon · de 
P.T. 2,8, presque inchangée. 

INDUSTRIELLES 
La Frigo·rifique cède une frac

tion, étant offerte à L.E. 5 5/8. La 
Salt and Coda gagne une petite 
fractiol!lJ à .sh. 51/3. La Port-Said 
Salt termine à sh. 46/10 1/2 con
tre 46/-. L 'Oilfields demeure tou
jou!'s inchangée à Lst. 3 7/32, of
ferte. 

L'ordinaire Sucreries- est recher
chée à f.rc!s. 142 . contfle 138. La pri
vilégie€ demeure inchangée à frc·s. 
110 3/4. La fondateur .avance à 
L.E. 4 23/32 contre 4 9J32. 

La Filature Nationale ·est in
changée à Lst. 12 7/16. La Fila
iure Misr cède une fraction à L.E. 
5 1/4. 

L'action Ciment TouT.ruh gagne 
quelques· pia·Sltre.s à 850. La Ginners 
est inchangée à Lst. 0 1/2 et la Fi
nancièr:e ·et Industrielle à L.E. 
11 1/2. 

HOTELIERES 
Ce corrrp.artiment fut complèt.e

ment dél·ai!SS·é cetJte s·emaine et tous 
les titres demeurent inchangés. 

........................................................................................... 

-a-·--------· .. -------- .......... ... 

"AL CHARK " 
PREMJERE SOCIETE ANONYME EGYPTIE~NE D'ASSURANCE-VIE 

Siège Social: En l'immeuble dv la Compagnie. 
15, Rue Kasr-El-Nil- Place Soliman Pacha 

14. Bue Soliman Pacha. ll.C. No. 35 

Branches Pratiquées 

VIE - INCENDI2- RISQUES DIVERS 
. 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES, 

RÉSERVES INVESTIES EN EG\ PTE 

TOUS RENSEIGNEMENTS FOURNIS GRATUITEMENT 
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I_jA REVUE COTONNIERE 
l 

RESUME DU MOUVEMENT DES 

Olôture Clôture 
Echéance 
Sakel : 

25/4/40 18/4/40 

Mai 18.82 18.93 
Juillet 18.99 19.08 
Novembre 19.39 19.34 

Oiza 7: 

Mai 17.73 17.84 
Juillet 18.32 18.40 
Novembre 18.71 18.84 
Janvier 18.86 18.99 

Hau·te .. Egypte 

Jùin 17.95 18.01 
Août 17.91 17.88 
Octobre 17'.60 17.63 
Décembre 17.64 17.68 

N EW· y 

25/4/40 Mai 10.68 
18'4/40 , 10.73 
L'anné:e passée 

" 8.29 

L 1 v E li 

Giza 7 
Haute-E.gypte 
Américain 

CI3L-

Mai 

" , 
Jeudi, le 25 avril 

CONTRATS 

25/4/40 

" , 
1940. 

Les craintes d'un abandon de la 
neutralité par l'Italie qui furent 
cause de la faiblesse du marché 
pendant la dernière partie de la 
semaine passée, furent apaisées 
dans une certaine mesure par des 
inessages subséquents de Rome, et 
à la première séance de la semai
ne en revue quelque terrain fut 
regagné sur des couvertures de dé
couvert et des achats en remplace
ment. Samedi était un jour férié. 
Lundi des conditions stagnantes 
fJrévalurent, · mais des dépêches 
fermes d~ Liverpool eurent une 
bonne influence. Mardi le marché 
fut de nouveau fermé. Hier, ce
pendant, l'augmentation de la 
prime d'assurance de guerre pour 
]a Méditerranée de dix shillings 
J 1ar Lst. 100 eut un effet démora
lisant, et quoique les prix de l'A
méricain aient établi des gains 
appréciables pendant la- fermE1ture 
de notre marché et qu'il y eut un 
certain nombre de petits ordres 
d'achat du commerce sur le mar
ché, une forte baisse eut. lieu à la 
!-mite de liquidations de positions 
ach eteur. Ce matin, les prix à 
New-York ayant fortement baissé, 
du terrain fut en core perdu àJ 
cause de ventes · renouvelées de 
vieux engagements à la hausse, et 

• 
PRIX 

O·lôture Maximu111 Minimum 
l'année des prix. 
passée. 

11.12 18.93 18.81 
11.29 19.18 18.97 
11.57 19.57 19.39 

10.78 1'7-.93 17.69 
10.99 18.48 18.28 
11.19 18.88 18.66 
11.26 19.03 18.81 

9.16 18.14 17.85 
9.16 18.07 17.81 
9.09 17.74 17.54 
9.10 17.75 17.59 

0 R K 

- Octobre 10.19 

" 
10.19 

,, 7.ïl4 

P 0 0 L 

10.23 18j4/40: .10.33 
10.27 1'0.38 
7.96 )} 8.02 

quoique les dépêches politiques 
furent plutôt plus rassurantes. le 
marché clôtura · faible. 

Avant que la décision du Lloyd 
d'augmrnter la prime d'assuran
ce maritime ne fut annoncée, le 
sous-ton s'était définitivement amé-

' lioré, grâce en P,artie à la diminu-

tian des craintes de voir l'Italie 
devenir belligérante, et en partie 
à des signes - fournis par une 
a ugmnètation marquée des retraits 
de disponible - d'un~ ~Plende plus 
grande, notamn:ient pour le Giza 
7, de l'étranger, et quoique les 
acheteurs étaient timides. il n'y 

. 8Ut pas de tendance à vendre.. Ce
pendant, la con:Qance a été de 
nouveau sérieusement minée, et 
même si la menace d'une très pro· 
chaine g-énéralisation de la guerre 
à la Méditerranée est éliminée, il 
est douteux que le march_é puisflle 
trouver beaucoup d'appui de la 
part de la d~mande de placement. 
Une grande position acheteur est · 
toujours en susp-ens, et malgré 
l'approche du prix du Giza des li
mites d'achat du gouvernement et 
la fermeté ip.hérente que l' échéan· 
ce rapprochée Ashmouni recueille 
de Ja rareté de l'approvisionne
ment disponible des variétës à 
soie courte, les déte~teurs actuels 
ne voudront probablement pas 
augmenter leurs positions, tandis 
que l'on se retjendra également de 1 

. faire de nouvelles positions dans 
l'attente de l'apparition de stimu
lan,ts plus positifs. 

Si, comme nous le _Qrévoyons, 
les· spéculateurs gardent une atti
tude d'extrême prudence, cela ne 
sera pas du tout surprenant après 
les diverses décourageantes et coû
teuses baisses qu'ils ont eu à sup· 
porter dans les récentes semaines, 
e1 il n'v a certainement rien dans 
la perspective actuelle qui puisse 

~~~····························································--···························"'· 

BANQUE HELGE ET 
IN~,ERNATIONALE 

EN EGYPTE 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

Autorisée par Décret Royal du 30 Janvier 1929 

Capital souscrit. . .... L.E. 1.000.000 
Capital versé ,, 500.000 
Réserves 1au JO Juin 1939: L. E. 35798 

Siège Social au Caire : 45, rue · Kasr -EI Nil 
Agence au Mousky : 10, rue · Bi bars. Hamzaoui 
Siège à Alexandrie: 10, rue Stamboul 

l' 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 

R. O. Caire, No. 39, Alex. No. 692-
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justifier une reprise d'optimisme. 
Une évidence concrète de l'aug
mentation de la demande de la fi
lature est venue ]usqu'àJ présent 
seulement pour le disponible. le 
marché des contrats ayant attiré 
peu· d'ordres de que.lque impor
tance; le volume de nouvelles af
faires conclues n'est clairement 
pas grand; et le Lancashire et la 
France sor'l.t les seuls acheteurs 
seneux. La demande d'autres 
·pays demente stagnante, et l'on 
a été désappointé par le fait que 
rien de nouveau n'a été entendu · 
sur l'accord gue les gouvernements 
égyptien et japonais étaient censés 
nég'ocier au début de ce mois en 
vue d'une augmentation des ex
portations au Japon contre une 
réduction de la taxe d'importation 
sur les marchandises japonaises. 
En attendant l'action du marché 
américain n'a certa:lnement pas 
été encourageante dernièremént, 
les . prix pendant J.es trois ·derniè
res s'émaines, n'ayant ·fluctué qu'a
vec une marge de 20 points sans 
montrer une tendance définie dans 

un sens ou dans l'autre. L'étroi
tesse de la · positio'n du disponible 
est un facteur de fermeté, mais la 
spéculation demeure assoupie et 
les. messages de New-York conti
nuent à faire ressortir que les di
verses incertitudes surplornpant 
le marché devront être éclaircies 
avant que . la tendance ne devien
ne plus favorable aux achats. Jus
qu'à tout dernièrement on donnait 
les bonnes conditions climatéri
ques dans le Sud comme une au
tre raison pour le manque d'ini
tiative haussière, mais des rap
ports récents. de conditions moins 
satisfaisantes ont manqué à faire 
renaître l'tntérêt. 

Mais tandis .que rien ne suggère , 
que l'on puisse assister dans un 
proche avenir à des prix plus 
hauts de l'Américain, il y a clai
rement peu de place pour toute 
baisse matérielle, et il est proba
ble que pour le temps présent le 
marché continuera à fluctuer au
tour des prix actuels. Les dévelop
pements politiques demeureront 
sans doute ici le facteur dominant, 

mais à moins que les événements 
ne tournent au pire, il ne semble 
pas probable que la tendance bais
sière sera encore augmentée. La 
contraction récente de l'écart Ash
mounVAméricain au point le plus 
étroit atteint depuis plusieurs mois 
a stimulé un certain nombre de 
demandes, et la baisse du Giza à 
un écart substantiel au-dessous · de 
l'Ashmouni a aussi amené un 'bon 
nombre d'ordres sur le marché. 
On ne peut pas douter que le de
mande pour . ces deux variétés 
montrera de l'extension si les prix 
baissent ·encore. · 

DISPO·NIBLE 

Le marché du· disponible a été 
actif cette semaine, les ventes se 
montant ,en moyenne à plus de 
1600 balles par jour. Le Giza 7 a 
été la variété la plus fayorisée, 
mais l' Ashmouni aussi a été hien 
demandé ainsi que le Zagora, le 
Sakel et le Maarad. 

BOURSE DES t\~AR.CHANDISES D'ALEXANDRIE _(Contrats) 
19/4/40 20/140 

Livraisons O. O. o. o. 

S.AKEL.LARIDIS : 

:Mai ... .. ...... .. ·· ····· ·· ····· 18.9S 18,89 Bourse 
Juillet ·· ··· ··· ······ ····· ·· 19.09 19.05 Fermée 
Novembre 0 . . .. .. . . ! • • • ~ • •• 0 • 19.57 19.47 

GUIZA 7 : 

Mai ··· ··· ·· ··· ··········· ··· ·· 17.86 17.90 
Juillet ················ ·· ··· 18.43 18.45 
Novemhre ·· ·· ···· ··· ·· ····· 18.83 18.86 » 

Janvier .. ......... ....... ... 19·.03. 19.01 

ACHMOUNI: 

Juin ......... .. ... .. ......... .. 18.04 18~08 )) 

Août .......... .. ....... .. .. . 18.- 18.-
Octobre ... ... .... .... ...... . 17.66 17.68 
Décembre .... ........... .... 17.70 17.73 

GRAINES DE COTON: 

:Mai ,- ·:·· ·-·· · ··· ···· ··· ···· · ·· 00.5 66.8 
Juin ' 67.6 67.6 )) ·· ········ ·· ··· ········· 
Juillet ,. .... ... .. ... ..... ... 67.6 67.6 
Novembre •••1 •:,··· · · · · ··· ·· 68.7 68.4 )) 

Décembre .... ... ...... .... . 68.~ 68.8 

22/4/40 
o. c. 

18.88 18.84. 
19.18 1~.01 

19.47 19.48 

1'(.93 17.85 
18.47 18.42 
18.88 18.81 
18.99 18.96 

18.14 18 . .10 
18.03 18 .. 05 
17.74 17.70 
17.75 17.73 

66.7 66.7 
67.5 67.4 

67 .. 4 
69.1 68.6 
69.3 68.~ 

23i 4/40 
o. c. 

Bourse 
Fermée 

» · 

24/4/40 25/4/40 ' 
o. o. o. c. 

18.88 18.82 18.82 18.82 
• 1~.;- 19.01 18.97 19.01 
1~.4q 19.46 19.·-H 1~.39 

17.87 17.76 17.72 17.71 

18.44 18.34 18.32 18.31 
18.84. 18.71 18.70 18.70 
18.94 18.86 18.81 18.85 

18.11 17.98 17.92 17.93 
18.5 17.92 17.87. 17.88 
17.71 17.60 17.55 17.58 

17.75 17.64 '17.59 17.62 

66.5 66.2 66.- 66.-
67.5 67.1 66.9 67.-

67.5 67:2 67 .1 

~8.6 68.2 67.7 68.3 

68.5 68.6 68.6 68.7 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
Le 26 Avril 1940 

Les marchés dirigeants furents 
moins fermes cette ·semaine. Les 
prix du sucre, en particulier ont 
enregistré une baisse. ' 

Notre place demeure égaiement 
calme avec peu de changements 
dans les prix. 

FARINES et BLES 

La Bourse de Chicago débuta en 
léger recul mais une reprise s' ef
fectua par la rSUite faisant gagner 
au marché 1 point sur la clôture 
précédente. La cote clôtura à 111 
cents. 

Les nouve1les pessimistes sur les 
récoltes ont compté pour beaucoup 
dans les achats agressifs de la spé
culation; stimulés, d'autre part,par 
les nouveaux développements de la 
guerre. 

Les autorités canadiennes indi
quent que les prairies ont besoin 
d'humidité avant .les travaux d'en-
semencement. · · 

·~ •!• -(~ 

La ·petite amélioratio_nr constatée 
dans ce marché aussi la · semaine 
dernière fut de courte durée et un 
état P.e choses beaucoup plus calme 
a prévalu pendant ces huit der
niers jours. La forte production dé
passant les besoinB de la consom
mation est un élément de dépres-

. sion et une caus.e de concurrence 
qui deviennent un obstacle à tou- · 
te reprise. Les prix du marché sont 
plus ou mojns stationnaires com
me suit: 

Farine supérieure P.T. 105 le sac 
de 54 ocques, qualité moyenne des 
cylindres P. T. 136 le sac de 80 oc
que.s et farine basse des meules 
P. T. 129 le sac de 80 ocques. 

Il y eut -un peu plus de demande·, 
cette semaine, de farine austra
lienne disponible pour le transit, 
dont le prix est demeuré stable.Les 
cotatjons pour cette farine et pour 
les qualités américaines ainsi que 
les cours pratiqués rpour la mar
chandise prompte s·ont les· suivants: 

Farine australienne 
Dispcnible Franco-Bon.:. 
ded P.S. Lst. 11 3/4-.--11 71

18 
Chargement avril 
cif Lst. 10 7/8-11 

Farine amé-ricaine 
D]sponible transit 
franco-Bonded Ale-
xandrie Lst. 16 1/2-16 3/4 
Dédouanée le. sac de 
54 ocqueb P. T. 180 - 182 · 
Droits Douane fa-

rine P.T. 930 
Le stock de farines dans les Bon

(Jed d'Alexandrie est de 9.975 sacs 

contre 8.131 sacs de la semaine der
nière. Celui de Port-Said est de 
Hl.191 sacs contre 22.799 sacs. 

L'amélioration dont nous parlions 
il y a huit jours, ne s'est pas main
tenue et cette fin de semaine nous 
tron:ve dans des conditions sensible
ment moins satisfaisantes, avec 
une ·actjvité réduite et des prix en 
bajsse. Ce semblant de reprise qui 
avait caractérisé la hu.itaine précé
dente et qui avait fait naître cer
tains espoirs fut de courte durée. 
L~s consommateurs se retirèrent 
bientôt du marché et l'on retomba 
dans le calme. La üemande de fa
rines devenue un moment meilleu
re pl obablement en prévision d'une 
bausse, se ralentit aussi quand il 
devint apparent que la reprise dans 
le rnarché du blé ne pouvait pas al
ler plus loin. Ce qui déprime le 
marché, c'est la grande quantité de 
blé àttaqué par le parasite qu.i est 
offerte sur le marché et les grosses 
bonifications que les vendeurs sont 
oarfois obligés d'accorder pour fai
re accepter leur marchandise. Ces 
vfmtes à rabais font indiscutable
rrrmt tort aux prix de la marchan
i•se saine et sont un élément dé
favorable dont le marché aura à se 
r8ssentir jusqu'à la nouvelle récol
te Il s'agit en effet de liquider des 
st.ocks assez importants 'de blé, ce 
qui ne sera pas chose facile avec 
moins de mouvement dans tous les 
·produits, ce qui est assez naturel 

Chez nous, la semaine sou~ re
vue n'a présenté rien de saülant: 
D'un·e manière générale il y eut 
lm pouvr•ir d'achat réduit à sa plus 
simple ~;xpression. . 

On a reçu pendant la semaine 
15.71~ ardebs dont 3.405 ardebs d~ 
bla Béhéri et 12.307 ardebs de ~le 
Saicti. La qualité moyenne de 22 1/2 
kirats valait en dernier lieu, P.T. 
1 i 7 1' ardeb de 150 kilos pour le 
hi.nùi Saidi. P.T. 141 pour ~e ~al~
tiî ~aidi P.T. 143 pour-le h1nd1 b~
héri et P.T. 135 pour le baladi be-
héri. · 

SUCRES 

La Bourse de New-York ouvrit 
en avant de 2 p'oints ~UI' la clôture 
précéde:p_te, mais les . col!rs .fléchi
I'el1t aussitôt sur des llqu1dat10ns et 
en l'absence de facteurs stimulants. 
La cote termina à 193 cents, en 
baisse d~ 3 points. 

Jl v eut auss~ des ventes . en ar
bitrages pour compte d'intérêts cu
bains et le marché termina en 
baisse de 4 points sur la semaine 
dernière. 

<lJlrês les nombreux échanges enre
gic'trés la semaine d'avant. Il con
"' i.ent cependant de signaler le ton 
fernLe des prix de la marchandise 
prompte et pas du sucre seulement. 
Puur cet article, c'est surtout à la 
pénurie de sucre disponible pour 
le tra.nsit qu'il faut attri]:mer l'at
tHude jntransigeante des vendeurs 
qui n c \Sont pas disposés à céder 
lem' marchandise au-dessous de 
Lst. O. 7 j6 sur le prix de la semaine 
dernière. Il faut noter que ces r~
sultats sont réduites et que les pnx 
seraient sensiblement plus élevés 
si les ordres des pays consomma
teurs étaient un peu plus fréquents 
et plus nombreux. 

En ce qui concerne ·les tran~a~
tions avec la source pour ex~edi
tions futures, il est assez c'?-neu:c 
de constater le manque de disposi
tions dont témoignent pour c~s 
affaires, les consommateu;s. habi
tuels de cet article, en. depit .. du 
prix avantageux auquel Il peut etre 
ohte:nu. . · fl . 

En effet, en traitant en ?nns 
et sur la base de 162 fl. le. pnx de 
ce sucre reviendrait à Lst. 14 .la 
tonne et peu1.-être ~ême une petite 
fraction plus bas. cif Port-Sai?. 

Aucun changement n'est à s~gna
ler dans le marché du sucre egyp
ti.:::m. Le granulé-raffiné vaut P.T. 
'4 l'ocque, le concassé P.T. 4, les 
pains P.T. .f 6 '10 et les tablettes 
P.T. 4 1/'2. l'ocque. 

·RirZ 
1 a tmita.ine sous revue a été mar

truée p~~ une accen~uation d~ la 
hau:::se qui est due a la contlnu~
tion de la bonne demande de rlZ 
pour l'exportation. Les ordres , du 
d8hors sont rf>guliers. alors que 1. of
fre est plutô~ restrei~te. Les nze
ries ont procédé à d'Importants a
chats de riz paddy qui ont eu :pou! 

. cffe:. de faire hausser son pnx a 
P.T. 660 la dariba .rendue. franco 
Alexandrie, Ce prix v~la.It seule
ment P.T. 620 il Y a huit JO';lrs. 

1 ,a haus"-e sur le riz trava1llé es~ 
d'e~viron P.T. 9 par sac. Le glace 
disponible vaut actuel~em~nt P ~~· 
126 le sac et les hvraisons ~ 

t p T 127 le sac de 100 
ures , · · t " p T 100 ki1os Le mamsouh es <-.t • . • 

le ctÙ;ponible à P.T. 109. le con~r~t 
et le cargo à P. T. 107 et . . 
108 respectivement. la marchan
dise 'Prompte et le ~ontrat,. Une 
hausse ultérieure de nos priX sem
ble des plus probables. La ~pécula
+ion n'est pas restée étrangère à ce 
mouvement de hausse avec beau-

. coup de succès cette fois-ci. Il . en 
fut de même de la consommaijon 
qui effectua de bons achats de ri~ 
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mamsouh. Nous terminons la se
maine sur un ton très ferme. 

Orownegypt O., s:A.E. - Ass. 4o 
Gén. Ord., au Siège de la Société, 

Nomination de deux Adminis. 
· trateurs. 

_On n'a pas eu des cotations pour 
le riz de Rangoon mais on parle 
toujours de Lst . .11 1/2 la tonne cif 
Port-Said. 

6, rue de l'Ancienne Bourse, . Ale- 5o 
xandrie, à 5 h. p.m. 

Nomination des Commissaires 
pour l'exercice 1940 et fixa~ 
tion de leurs émoluments. 

6° Tirage au sort de 503 obliga. 

SACS VIDES 

Après la forte reprise de la se
maine dernière, le ton du marché 
est devenu plus èalme et quelques 
petltes fractions ont été . perdues 
sur les gains réalisés il y a huit 
jours. Les cotations un peu plus 
basses des Indes ont contribué à 
la réaction de .notre marché. 

Les sacs à coton lh~· . 3 disponi-. 
bles ont abandonné 5 paras et va
lent maintenant· P. T. 8 le sac dé
douané franco Bonded Port Tew
fick. Le contrat Août/Septembre 
perd aussi 5 paras à P.T. 8 10/40. 
Les acheteûrs ont été plus réservés 
0t provoquèrent ainsi un léger tas
sement des cours de toutes' les qua
lités de sacs qui s'établissent com'
me suit pour la marchandise 
prompte et le chargement. 

Sacs .lbs 2 1/4 76/-
Sa,cs lbs. 2 1/2 89/-
Sacs lbs. 3 1/4 119/1 

P.T. 
5. 
5.7/40 
7. 

Sacs lbs. 5 ' '187 1-
Sac.s lbs. 5 (extra) 1881-

10 30/40 
11 · 

Le stock de sacs dans les B_onded 
de Port-Said est de 4.614 balles con
tre 5.307 balles de la semaine der
nière. 

CARNET DE 
L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES 
EXTRAORDINAIR.ES 

_, __ 
Vendredi 3 mai 1940 

., 

Société des Terrains de la Ville 
d'Alexandrie. - Ass. Gén. Extr., 
au Siège de la Société, 1, rue Ché
rif Pachà, Alexandrie, à 5 h. p.m. 

Samedi, ·11 Mai 1940 
Société Orientale de Publicité,._ 

Ass. Gén. Extr. au Siège de la So
dété, 9 rue :Rolo, Alexandrie, à 
11 h. a.m. 

ASSEMBLEES ORDINAIRES 

Mardi 30 avril 1940 

Sidi ·Salem Oy. o.f Egypt.- Ass. 
Gén. Ord., au Siège de la Société, 
10, rue Fouad Ier, Alexandrie,- à 
4 li. 30 p.m. 

Oairo Agricultural Oy. - Ass. 
Gén. Ord., au Siège de la Société, 
Guézireh, Le Caire,. à 5 h. p.m. 

J·osy Film Cy. - Ass. Gén. Ord., 
au Siège de la Société, 11, rue An
tikhana, Le Caire, à 5 h. p:m. 

National Ginning Oy. of Egypt.
Ass. Gén. Ord., au Siège de la So
ciété, 7, rue Adib, Alexandrie, à 6 
h. 15 p.m. 

Mercredi, 1er Mal 1940 
Tramways d'Alexandrie (Egypte). 
~ Ass. Gén. Ord. au Siège de la 
Société, 204, Bue Royale, Bruxelles 
(Belgique), . à 3 h. p.m. 

·' 
Mardi 7 mai 1940 

The Egyptian Delta Land & ln· 
vestment Cy. Ltd: - Ass. Gén. 
Ord., au Siège de la Société, 14, 
rue Aboul Sebaa, 'Le Caire, à 4 h. 
p.m. 

Mercredi 8 mai 1940 
Egyptian Mining & Prospecting 

Cy.- Ass. Gén. Ord., aux Bureaux 
de la Société, 1, rue Borsa El Gué
dida, Le Caire, à 11 h. a.m. 

Jeudi, 9 Mai 1940 
Anglo-American Nile & Tourist 
Co. ~ Ass. Gén. Ord. au siège 

d e la Société, 17, rue- Maleka Fa
rida, Le Caire, à 5. h . .SO p.m. 

AVIS et CONVOCATIONS 

TRAMWAYS D'ALEXANDRIE 
(Egypte), Société Anonyme 

Registre du Commerce 
Bruxelles No. 8357 

à BRUXELLES 
rue Royale, Nd. 204 

MM. les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Or
dinaire' le MERCREDI 1er MAI 
1940, à quinze heures, au Siège 
Social, à Bruxelles, rue Royale. 
No. 204. 

\ 

ORDRE DU JOUR : 
1° ·Rapports du Conseil d 'Admi

nistration et du Collège de~ 
Commissaires sur l'Exercice 

Association du Commerce d'lm· 2° 
portation d'Alexandrie.- Ass. Gén. 
Ord., aux Bureaux de . la Commis
sion de la Bourse de .Minet El Bas-

1939. . 
Approbation du bilan et du 

compte· de Profits et Pertes 
au 31 décembre 1939 et fixa
tion des dividendes. · 

sai, à Minet El Bassal, Alexandrie, . 3o 
à midi. 

Décharge à donner aux Admi
nistrateurs et Commissaires. 

ti ons. 

MM. les Actionnaires qui désirent 
assister à cette Assemblée ou s'y 
faire représep.ter sont teiJ_us de _se 
conformer aux articles 26 et 28 des 
~tatuts. 

Les actions pourront être dépo-
sées : · 

A BRUXELLES, à la Banque de 
Bruxelles, 2, rue de la Régence et 
à ses agences ; à l'Agence du 
Comptoir National d'Escompte de 
Paris, 2, rue Montagne aux Her
bes Potagères, jusqu'au 25 avril 
inclus. 

A PARIS, au. Comptoir Nationaf 
d'Escompte de Paris, 14, rue Ber
gère, jusqu'au 25 · avril inclus. 

A ALEXANDRIE et au CAIRE : 
dans un établissement ïinancier, 
j'usqu'au 15 avril inclus. 

THE EGYPTIAIN DEL TA LA.ND 
AND INVESTMENT CV. LTD. 

Ordinary ·Oeneral Meeting 

to be held at 14, Sharia Sheikh 
Aboul Sebaa, Cairo, on Tuesday, 

7th May, 1940, at 4 o'clock p.m. 

Notice is hereby given that the 
Annual Ordinary · General Meeting 
of the Company will be held at t~e) 
Offices of the Company, 14, Shana 
Sheikh Aboul Sebaa, Cairo, ' on 
Tuesday, 7th May 1940, at 4 o'clock 
p.m. precise1y. for the purpose of 
receiving the Directors' Report and 
Balance sheet for the year ended 
31st. December 1939, fixing the 
Divj dend. conrlrming the appoint~ 
ment of a new Director; electing 
Düectors in the place ef those re
tiring by rotation, appoin:ting Au
ditors for the ensuing year and fix
ing their remuneration. and trans
CJ,cting the Ordinary General busi
ness of the Company. 

Dated this fth April 1940. 
By order of the Board, 

. T J. PALE. 
General Manager. 

Meadi, Cairo. 

N.B. - Shareholders who hold 
Vla.rrants to nearer and whose 
n ames a~e not on the Share Regis
ter s of the Company. are remind~d 
that jf thev wish to attend thts 
ï- ener al Mëet.i.ng· of the Company. 
thPv must :first .deposit their Bearer 
\Varrants together with a state
ment in writing of their names and 
n.ddress at ·::mv of the leading· · 
Banks two clear ' days before the 
date of the Meeting viz, not late,r 
than the 4th May 1940. Thé Share 
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Warrants remammg so deposited 
until after J'he General Meeting 
shall have been held. Each D'epo
sitor will Exchange for the Share 
Warrants deposited which must be 
produced by the Holders. attend-
ing the Meeting. · 

(+ + (~ 
THE CAIRO ELECTRIC 

RAiLWAYS AND HELIOPOLIS 
OASES COMPANY 

AVIS 

Messieurs les porteurs d'actions 
de capital sont informés que, par 
décision prise à l'Assemblée Géné
rale Ordinaire du 16 Avril 1940, le 
dividende de l'exercice 1939 est 
fixé à f>. T. 45 (Piastres au tarif 
quarante-cinq). 

Ce dividende est payable contre 
remise du coupon · No. 34 (trente 
quatre) à partir du 22 Avril 1940 : 

a) Pour les titres circulant en 
Egypte, sous déduction de l'impô1 
égyptien de 8 0 '0 et des droits de 
timbre, par P. T. 41,34. 

b )· Pour les titres circulant à 
l'étranger, dont les coupons seront 
présentés à Paris, Bruxelles et 
Genève, par la contre-valeur de 
P. T. 41,40. · sous déduction des 
impôts en vigueur dans ces pays. 

Il sera, en outre, déduit du sus
dit montant de P.T. 41,40 les droits 
de timbre égyptien pour l'année 
1939 s'élevant à J>.r. 0,06. rroute
fois, les détenteurs des titres pour
ront obtenir l'exemption de ces 
droits s'ils · justifient que leurs ti
tres n'ont pas -circulé en Egypte 
à un moment quelconque entre le 
1er Janvier et ·le 31 Décembre 1939. 

Les Actionnaires" présentant 
leurs coupons en Europe devront 
se conformer aux prescriptions du 
Contrôle des changes. 

Le paiement des coupons s'eftfec-
tuera: 

au Caire et à Alexandrie ·: 
A la National Bank of Egypt, 
A la Banque Belge et Interna-

tionale en Egypte ; · 
En Europe: 
A la Banque Industrielle Belge 

- Bruxelles, 
A la Banque Parisienne pour 

l'Industrie - Paris, 
A la Banque Mirabaud, fils et 

Co. - Genève, -
A la Banque Fédérale - Ge

nève. 
Le Conseil d'Admh1istratïon. 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE 

Avis aux Actionnaires 

Messileurs Jes Actionnaires sont 
informés qu'un dividende de P.T. 
9.- par action, voté par l' Assem
blée Générale Ordinaire du 12 
Mars 1940, est payable contre re-

mise du coupon No. 12 à partir du 
26 Mars 1940 sous déduction de 
l'impôt. 

Au Caire, aux guichets du Siège 
Soci.aJ, 8 Rue Cheikh Aboul Sebaa. 
· A Londres, au~ guicr .. ets de la 
Banque Belge pour l'Etranger 
(0V1erseas) Ltd. 4, Bishopsgate E. 
c. 2. 

Le Conseil dl Administration 

THE PORT SAlO SALT 
ASSOCIATION, Ltd. 

Avis aux Actionnaires 

Messieurs les Actionnaires de 
THE PORT-SAID SALT ASSOCIA 
TION LIMITED sont informés que 
l'Assemblée Général Ordinaire te
nue le 29 MARS 1940, a décidé' la 
répartition d'un dividende de 3-6d 
(trois shellings et six pence) net 
d'impôt, par action, pour l'exerci
ce 1939, payable à partir du 1er. 
Avril 1940, aux guichets du Cré
dit Lyonnais, à Alexandrie et à 
Londres, contre ,présentati.on du 
coupo'n No. 64 (soixante quatre). 

··~ 
NATIONAL BANK OF EGYPT 

Avis 

L'Assemblée Générale Ordinaire 
des Actionnaires de la National 
Bank of Egypt, réunis le ~0 mars 
1940, au Siège Social au Caire, a 
approuvé les comptes de l'Exerci
ce clos le 31 décembre 1939, et a 
décidé la distribution d'un divi
dende de quatorze pour cent, soit 
vingt-huit shillings par action. 
Une répartition de huit shillings, 

soit quatre pour cent, a déjà été 
faite le 1er septembre 1909. Le sol
de de vingt shillings par action 
est payable, sous déduction de 
l'impôt sur le Revenu· conformé
~ent à, la loi No. 14 de 1909, à par
tir du ~1 mars 1940, contre remise 
du coupon No. 67 : en Egypte, au 
of Egypt, au Caire, et à sa Suc
Siège Social de la National Bank 
cursale d'Alexandrie, et à Lon
dres, à l'agence de la National 
Bank of Egypt, 6 & 7, King Wil
liam Street, E.C.4. 

PROCÈS en COURS 

26 octobre 1940 

Soc· Gén. des Sucreries et de la 
Raffinerie d'Egypte. - Déb. du 
t'rib· Comm. du Caire sur act, int. 
par M. Marco J. Harari tend. à 
faire dire que lés parts de fond. de
la dite Soc. doiv. participer aux 45 
pour cent de toutes activités nou
velles créées par les fonds prélevés 
sur les bénéf. depuis le concordat 
jusqu'au jour de la mise en liqui
dation de la Société. 

CONSOMMATION LOCALE 
DE COTON 

ET GRAINES DE COTON 

Du 1er Septembre 1939 au 10 Avril 
1940, la consommation de coton à 
Alexandrie, s'est ~levéa à 131.435 
,cantars, et à l' intérieur à 254.628 
cantars, soit un total de 386 06:J 
cantars. '· 

Celle de g-raines de coton a at
teint 795.616 ardebs contre 7'08.610, 
laissant un stock de 1.158.292 ar
debs contre fl44. 989. 

•........................................................................................... 

BANCO 

IT ALO- EGIZIANO 
SOCIÉTÉ ANONYME ÉGYPTIENNE 

R.C. Alex. No. 250 

CORRESPONDANT 
DU TRËSOR ROYAL ITALIEN 

TOUTES LES OPÉRAT·IONS DE BANQUE 
SERVICE DE COFFRES-FORTS PRIVÉS 
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.. EXPORTA Tl ONS 

STOCK Arrivages 
1 Extrême-Orlem. Angleterre Continent Etats-Unis TOTAL 
. Indes, Chin~ ~-~~~ -

------- -

' { Çantars ·Ba:IIes Cantars B,.alles Cantars Balles Cantars Balles Cantars · Balles Cantars Canta1·s 
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Cette 
Même 

semaine ••. 

• llep.1 
Même 

sem. H!39 
• 19~8 

er Sep. 1939 

1~7 226 8. 734 63-.872 9.238 68.2:31 
144.128 13.977 102.282 15.91i5 118.265 
toti.2u6· 4.198 1 30 i32 6.549 48.309 

8.023.022 310.066 i2.271.0i)2 334.519 2.161.:221 
3!!0 .3M 2 883:661 

-- . ·-

1.640 12.053. - .- 19.612 1H.156 2.iii1.90;';~ 
.4.387 32 49!3 2 341 17.307 36.670 270.347 2.723.910 .. 
4. 229 31.203 .. 791 !1.8H. 15 767 116.058 2.869.364 1 

1?>7.5~4 1 1.163.112 2fi 346 193;.H9 S28.tto5 6 088.834 -
18 .560 goï. 301 5.950.429 ' ~ èpoque 1938! 

. )) ,, 19:{7 
7.!48.503· 274 . 306 12.012.550 
9.032.17.'> . -. 295.566 .2 169.455 -153.982 3.353.;986 

1~'!.131 ' t 917 583 
114.043 .841.803' :20.288 

136.6351 
. H9 .022 883.8ï9 6.5l.t.2ti6 -

---
·' 

': y. eotnpris stock§ au 1er Septe-mbre1939 Crs. 743.476" au 1er Sept, 1\33~· èrs. 1.525.8~6 t au ' ter Sept. '1937 Crs. 351.455. 
'· Consommation à l'Intérieur du pays d.u 1er Septembre ·1939 au 17 Avril 1940 Cantars 262.958 -(3) • 

. 'RxportaÙon par d'autres por~s au 17- Avril 1940 cantars 168. · . 
'Jj;xp~ditions .. échantillons (Douane) du 1er. Septembre 1939 au 24 Av~il 1940 cantars 619 à déduil'e dn stock. 
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GRAINES D .. E COT ON 1 TOURTEAUX ~ -~ HUI!EdeGRAINfS 

_de COTON 
\.. . '. EXPORTÀTIDNS 

i ~· ... A 1:rivages · 
Divers .. 

(l) 
Anglete1·re Continent 

--- -- -- .. 
Ardebs A rd.ebs Ardebs Ardebs 

Cettel· semaine . ; . 63.595 65.803 -
Même sem. 1939 .. · 90.472 72.053 4.200 - -

~ - ... ,. )) 1938 .. . 68.150 4.861 7 -
De p. 1er Sept. ·J 93!1 - 3.21'1.873 1.380.819 76.760 795 
Même époque 193S 3.005.359 \.554.900 38.423 16.793 
·• ,- ')) . : »" ' 1937. . 4.051.661 2.634.210 '1:32.563 -

-· 

T OTAL . [ STOCI\ 
(2) J 

A rdebs 
65.803 
76.253 

L 
1. 
2. 

4..86S 
458.374 
630 .11ô 
766.773 

Ardebs 

L 157.546 § 
1.416.988. 

11.331.704 t 

Arrivages 

tl) 

Tonnes 

354 
3.449 
2.24'1 

34.9601 
59.·154 
76. !f16 

. Export. -Export. 
. -(2) 

Tonnes 1 Tonnes 

6.185 194· 
5.6(6 56 
2.845 

129.088 11.819 
. 141.421 ' . 7.068 

154.222 1 ·1.963 

:· .l.èôtpp.ris· Stock.§ au 1e.r Septe~bre 1939.-Ard. 220.341 ·au 1e• Septembre 1938-Ard. 41.745-t aù fu Se.pt. 1937. A rd< 46.tH6 ... 
~- ··aonsô.rnmatiQn.locale du 1er Septembre 1939 au 17 Avril1940 A rd. 816.294;quipour cettes::Hson ~été déduite du stock~a). · 

·;...;. ·:- . . . .. _---- - . -- - ..... ~ --- .__ -- . .· 

· ·Pour les Fèves_, O~ges .. ~lés, Lentilles, Mais et Oignons. la consommation loçale n'est. connue respectiveme_nt que ·les ~i Mars et 30 Novembre. 
.. -. ,.- ··. 
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j Saïdi _ Béhe~ :Angleterre! Coiliin~nf 1 TOTAL 

-'" -J-- Ardebs- - -Ardeb -1- Ardebs . Ardebs· _ . Ardebs 
Cette semaine ............... i 1. 879 -

1 
- 441 441 

~~~:tfre~iia\~; 1;:~·194o::::: : s~~.J8~9~ -~ =_--- ,- 1 ~-- -2 __ 5617 .. 1'.0204~37 1.00551307 
· jMême époque 1939 ......... .- · .v , ~ 

' Stocks 
'1 
·1 Stocks 

au 
au 

1er ·Avril '1940 
. 1er Avril t93!l _ 

Ard: . . . 2.525 
Ard. 1.486 

' 
·-

A:rdebs 

7.866 
9.065 

.j BLES LENTILLES MAIS 
An·ivages 

l ~xport. l ___ --·- ---- 0 _____ H ________ ___ 

Arriy. Arriv. Export. ·j Saïd1_J Béhéra ·1 Expo'rt. .. 
--- --

1 
Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs 

1 

1 

Ardeb~ 1 1 .Ardebs . 1 

Cette semai?e.............. ·11.-08?' 1.760 3.344 6.681 3.Q98 10.379 
5.908 1 Même semame 1939......... 6.893

1 

211 - 436 - 1.280 
A pai'tir du 1er Avril1940.... 51.812 9.783 1 3.3~ 1 

25.529 14.487 . 111.883 53,863 
Mème époque 19R9.......... 32.007 3.171 1 1.500 6 21.196 19 

1 ~RGES 
Arrivages 1 Export. 

A rdebs 1 Ardebs 

764 1 -

73 -
1.797 1 -

2';J7 169 

A rd. 1. 705 
,\rd. 1.905 

OIGNONS 

Arrivages Export. 

Crs.1080k Crs. 1080k. 

67.138 87 .os~· 
50.073 92.442 

392.~70 282.903-
715.020 597.102 

Stocks au 1er Avril 1940 A rd. 14.667 Ard. 826 au 1er Déc. 1939 A rd. - au 1er Mars 1940 Crs. -
Stocks . au '1er Avril 1939 Ard. 16,255 Ard. 876 au 1er Déc. 1938 Ard. .....:. au 1er Mars 1939 Crs. -

N.B. L'année pour les. Blés et les Lentilles commence le 1er Avril, ponr les .Maïs le 1er Déc. pour les Oigno~s -,Je 1er Mars,. 

Sour~s d·informations. (1) Manifestes journaliers des chemins de fer et du Bureau des contributions directes. . 
- (») Administration dès Douanes. 

(8) Département de la Statistique de l'Etat. 


	La Revue d'Egypte Economique et Financière, 14e année, n° 402, 27 avril 1940



